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La décision du Gouvernement
français concernant la recon-
naissance dudit "plan d'auto-

nomie pour le territoire du
Sahara occidental" constitue
une "grave dérive" qui foule

aux pieds la légalité internatio-
nale et cautionne l'occupation
marocaine des territoires sah-

raouis au mépris de la volonté
du peuple du Sahara occiden-

tal, ont estimé des respon-
sables sahraouis. 

D ans une déclaration à l'APS, le
membre du Secrétariat national
du Front Polisario et président du

Conseil national sahraoui, Hamma Salama,
a précisé que cette nouvelle position

constituait "une grave dérive qui contras-
te avec le rôle de la France au Conseil de
sécurité des Nations unies et en tant que
membre des +Amis du Sahara occidental+
au sein du Conseil, lequel rôle est censé

l'engager à respecter les résolutions et la
Charte des Nations Unies et à œuvrer à
trouver une solution juste à la question du
Sahara occidental, qui figure sur la liste
des territoires en attente de décolonisa-
tion depuis 1963". M. Salama a ajouté que
cette dérive française "torpille les efforts
de l'Envoyé personnel du Secrétaire géné-
ral des Nations unies au Sahara occidental,
Staffan de Mistura, et menace la paix et la
sécurité internationales". Selon le même
responsable, cette position intervient
"alors que s'accentuent les souffrances du
peuple sahraoui en lutte depuis plus de 50
ans pour son droit à l'autodétermination
et à l'indépendance, pourtant garanti par
la légalité internationale". Cela étant, cette
décision n'entame en rien la volonté du
peuple sahraoui, "qui reste déterminé à
arracher son droit par la lutte armée, l'uni-
té nationale et la résistance", a-t-il soute-
nu. De son côté, le membre du Bureau
permanent du Secrétariat national du
Front Polisario et ministre conseiller à la
Présidence de la République arabe sah-
raouie démocratique (RASD), Bachir Mus-
tapha Sayed, a estimé que cette dange-
reuse position hostile au peuple sahraoui
"foule aux pieds la légalité internationale
et cautionne l'occupation marocaine des
territoires du Sahara occidental". Selon lui,
cette décision marque "la fin du mirage du
dialogue et des négociations avec la par-
tie marocaine" et appelle "le resserrement
du rang sahraoui et la poursuite de la lutte
jusqu'au recouvrement, par le peuple sah-
raoui, de son droit inaliénable à l'autodé-
termination et à l'indépendance". Le
représentant du Front Polisario en Suisse
et auprès de l'ONU et des organisations
internationales à Genève, Oubi Bouchraya
Bachir, a, lui aussi, déploré cette dange-
reuse position du Gouvernement français,
assurant toutefois qu'elle n'aura aucune
incidence sur le statut juridique du terri-
toire ni sur le droit du peuple sahraoui à
l'autodétermination et à l'indépendance.

R. I./APS

DES RESPONSABLES SAHRAOUIS EN RÉACTION À L’ALIGNEMENT FRANÇAIS 
SUR LE PLAN D’AUTONOMIE MAROCAIN : 

« La décision de Paris est
une grave dérive »

SOUS-RIRE
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I l est entendu par Jeux olympiques cet événement
qui prône un monde meilleur où l’excellence, le
respect et l’amitié sont des valeurs qui priment

dans les interactions humaines. Belle idée cette devi-
se olympique, rien à dire ! Mais qu’en est-il réelle-
ment ? Les jeux de Paris sont à notre portée pour
jauger du bien-fondé de cette définition. En mai der-
nier, le président français, Emmanuel Macron, a lancé
un appel à une trêve mondiale. « Trêve olympique »,
proprement dit dans le vocabulaire diplomatique inter-
national. Ce message décodé explique à peu près
ceci : suspendre toutes formes d’hostilité à travers le
monde, du 26 juillet jusqu’au 11 aout 2024. C’est-à-
dire, durant la période de déroulement des JO de
Paris. Comble du paradoxe, la violence dans toute sa
laideur et son expression guerrière continue à s’exer-
cer ! Au moment même où ces illusoires valeurs

humaines par lesquelles on a tenté de nous enfumer
sont miroitées par la ville des lumières. C’est un peu
comme la trêve « promise » par l’entité sioniste qui,
malgré les multiples résolutions contraignantes du
Conseil de sécurité de l’ONU à son égard, continue à
massacrer, affamer et pousser à l’exode les popula-
tions palestiniennes. De ce fait, l’appel de Macron est
un coup d’épée dans l’eau, voire de la pure poudre
aux yeux du point de vue politique. La tenue des JO
donnant lieu, traditionnellement, à un message lancé
par l’organisateur à l’adresse de la communauté inter-
nationale afin de sursoir à toutes formes de conflits et
tensions armés. Une simple procédure d’usage, du
moins pour le cas de Paris. Puisque le message du
président français n’a pas été entendu de cette
oreille. Au Moyen-Orient surtout, avec la guerre sio-
niste faite aux Palestiniens depuis le 7 octobre 2023.

Aujourd’hui, au moment où les athlètes sont à l’œuvre
dans les joutes de Paris, les forces israéliennes lar-
guent leurs bombes sur les têtes des Palestiniens.
Cette histoire, quand elle n’est pas un écran de
fumée, elle est expressément exagérée.  Du pur
populisme politique. C’est ce même président français
qui souhaita, quelques mois plus tard, la «bienve-
nue » à la délégation israélienne à Paris, en réponse
aux critiques émanant de la gauche politique. Non
seulement l’entité sioniste doit être bannie de toutes
compétitions sportives à cause du génocide qu’elle a
commis et continue à le faire, elle a eu droit à tous
les honneurs parisiens ! Le pire ? Lorsque l’un des
porte-drapeaux israéliens aux JO de Paris avait déjà
signé des bombes militaires destinées à être larguées
sur Ghaza !  Il est question d’un certain Peter Palt-
chik, athlète israélien  qui avait, toute honte bue,
publié un message sur twitter concernant son acte
ignoble. De quelle trêve olympique parlez-vous ?

Farid Guellil

Jeux à Paris et bombes à Ghaza !
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La Cour
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La Turquie,
premier client
de l’Algérie
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Le geste fort
de la délégation
algérienne

CéRéMONIE D’OUVERTURE
DES JEUx OLyMPIQUES
DE PARIS-2024
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Le RND et El-Binaa
dénoncent

l’alignement français 

w LES PARLEMENTS
ALGéRIEN ET TUNISIEN
à L’UNISSON :
« Le peuple
palestinien 
doit être
protégé contre 
la barbarie ! »
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BENDJAMA INTERPELLE, AU CONSEIL DE SéCURITé,
LES CONSCIENCES SUR LE DRAME HUMANITAIRE

PROVOQUé PAR L’ENTITé SIONISTE à GHAZA      

LIRE EN PAGE 3

Cette déclaration exprime
l'essence même du rôle
demandé à la
communauté
internationale depuis plus
de 10 mois, au cours
desquels l'Armée
d'occupation sioniste a
fait fi de toutes les lois et
les us internationaux et
des valeurs humanitaires,
a commenté Youcef
Hamdane.

Hamma Salama

REBIGA EN VISITE
AU VIETNAM 

L’Algérie se 
souvient de ses
15 journalistes

martyrs  
L e ministre des Moudjahidine et des

Ayants-droit, Laïd Rebiga s'est
recueilli à Hanoï (Vietnam) devant la
stèle commémorative des 15 journa-
listes algériens tombés en martyrs le 8
mars 1974, suite au crash de l'avion qui
les transportait pour couvrir la visite du
défunt président de la République,
Houari Boumediène en République
socialiste du Vietnam. 

Pour rappel, le 8 mars 1974, 15 jour-
nalistes et techniciens algériens, ainsi
que 9 journalistes vietnamiens et 3
membres d'équipage de conduite, ont
perdu la vie dans un accident d'avion
alors qu'ils  accomplissaient leur devoir
professionnel en couvrant la visite  offi-
cielle au Vietnam,   de l'ancien président
de la République, le défunt  Houari Bou-
médiène,  dans ce pays, avec le lequel
L'Algérie a des relations historiques et
fraternelles, à ce jour. La stèle et le nom
de l’avenue commémorent les noms
des victimes et donnent à leur sacrifice
sa valeur historique : Saleh Dib, Abder-
rahman Kahwadji, Mahmoud Midat,
Mustapha Kaboub, Abdelkader Bouh-
mia, Mohamed Bekai, Laâredj Boutrif,
Rabah Haned, Sebti Mouaki , Ahmed
Abdelatif, Mohamed Taleb, Mohamed
Sahraoui, Tayeb Harket, Djilali Djedar et
Mohamed Attalah. 

Outre les autorités locales, ont égale-
ment assisté à cette halte le président
de l'Association nationale des anciens
combattants vietnamiens et l'ambassa-
deur d'Algérie au Vietnam, Chaïb Sofia-
ne, a précisé le communiqué. Rebiga a
également visité le site historique de
« la Maison du général Giap », ami de la
Révolution algérienne, où il a reçu des
explications exhaustives présentées par
le fils du défunt sur le parcours de son
père et « le grand respect qu'il portait à
l'Algérie et à son peuple vaillant ayant
lutté pour la liberté et l'indépendance »,
ajoute la même source. 

Chargé par le président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Tebboune, le
ministre des Moudjahidine et des
Ayants-droit, Laïd Rebiga est en visite
en République socialiste de Vietnam
pour assister aux obsèques de l'ancien
président vietnamien et Secrétaire
général (SG) du Comité central du Parti
communiste vietnamien (PCV), Nguyen
Phu Trong.  Il est à rappeler que pour se
souvenir des défunts, le Vietnam et l'Al-
gérie ont érigé des plaques commémo-
ratives dans chaque pays. 

Au Vietnam, un site commémoratif a
été construit sur le lieu de l'accident,
dans le district de Soc Son, à la périphé-
rie de Hanoï, et en Algérie, la stèle com-
mémorative est   située rue des Journa-
listes Viet Nam 8 mars 1974, à Bir Mou-
rad Raïs.

R. N.

AGRESSION DANS UNE PHARMACIE À BAB EZZOUAR 
Quatre personnes en détention 

provisoire 

L e juge d'instruction près le tribunal de Bir Mourad Raïs à Alger a ordonné, hier,
le placement sous mandat de dépôt des accusés dans l'affaire de l'agression
barbare contre les employés d'une pharmacie à la commune de Bab Ezzouar.

Les accusations retenues contre eux peuvent entraîner des peines allant jusqu'à la
peine de mort. Selon le procureur de la République près le tribunal de Bir Mourad
Raïs, "le 24 juillet 2024, vers 18 heures, suite à un appel du centre de contrôle et de
commandement de la sûreté de la wilaya d'Alger, signalant qu'une pharmacie située
dans le quartier 5 Juillet à Bab Ezzouar avait été attaquée, les forces de police se sont
rendues sur les lieux. Ils ont découvert qu'il s'agissait d'une agression contre six vic-
times, qui ont été transportées à l'hôpital pour recevoir des soins." Une enquête pré-
liminaire a été ouverte, menant à l'arrestation de quatre suspects d'une même famille,
dont une femme. Ce jour, le 27 juillet 2024, les suspects ont été présentés au procu-
reur et un enquête judiciaire a été ouverte à leur encontre pour des accusations de
tentative de meurtre avec préméditation, formation et participation à une bande de
malfaiteurs, coups et blessures volontaires avec usage d'armes blanches, dégrada-
tions volontaires de biens d'autrui, et tentative d'acquisition de substances psycho-
tropes par la violence, conformément aux dispositions du Code pénal, à la loi sur la
prévention et la lutte contre les bandes de malfaiteurs, ainsi qu'à la loi sur la préven-
tion des drogues et des substances psychotropes et la répression de leur usage et
commerce illégal. Selon le communiqué, "après avoir interrogé les accusés, le juge
d'instruction a ordonné leur placement en détention préventive. Les peines maxi-
males encourues pour ces crimes peuvent aller jusqu'à la peine de mort."

R. S.

« L’État palestinien
est la seule solution »

ASPHYXIE AU MONOXYDE DE CARBONE 
Deux morts à Alger 

D eux décès par asphyxie au monoxyde de carbone ont été enregistrés à Alger, a
indiqué un communiqué des services de la Protection civile.  La même source a

précisé que «les services de la Protection civile sont intervenus, vendredi dernier  vers
midi, suite à un accident d'asphyxie au gaz de monoxyde de carbone émanant d'un
chauffe-eau dans la cité Coopemad des Annassers, commune de Kouba, qui a fait
deux décès (hommes), dont les corps ont été transférés à la morgue de l'hôpital
local » , a conclu le communiqué.

L. Zeggane 
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CANDIDATURES POUR LA
PRÉSIDENTIELLE 2024 

La Cour
constitution-

nelle reçoit
4 recours

L a Cour constitutionnelle a
reçu depuis l'annonce,

jeudi, par l'Autorité nationale
indépendante des élections
(ANIE) des dossiers de candida-
ture acceptés pour la Présiden-
tielle du 7 septembre, quatre
recours introduits par des pré-
tendants à la candidature dont
les dossiers ont été rejetés.

Le directeur général par
intérim des affaires juridiques
et de la justice constitutionnel-
le, Ahmed Ibrahim Boukhari, a
fait savoir que la réception des
recours des prétendants à la
candidature à la Présidentielle
du 7 septembre dont les dos-
siers ont été rejetés par l'ANIE
se poursuivait, faisant état de
«quatre recours introduits jus-
qu'à présent ».

Il a par ailleurs rappelé que
la loi permettait aux préten-
dants à la candidature, dont les
dossiers ont été rejetés, d'in-
troduire un recours contre la
décision de l'ANIE auprès de la
Cour constitutionnelle dans un
délai maximum de quarante-
huit  heures suivant l'heure de
la notification.

Par la suite, La CC valide, par
décision, la liste définitive des
candidats à l’élection du prési-
dent de la République, y com-
pris les recours, dans un délai,
maximum, de sept jours, à par-
tir de la date de transmission
de la dernière décision de l’Au-
torité indépendante. Le retrait
du candidat n’est ni accepté ni
pris en compte après la valida-
tion des candidatures par la
Cour constitutionnelle, sauf en
cas d’empêchement grave
légalement constaté par la
Cour constitutionnelle ou en
cas de décès de l’intéressé. Un
nouveau délai est ouvert pour
le dépôt d’une nouvelle candi-
dature.

Ce délai ne peut excéder le
mois précédant la date du
scrutin, selon la loi organique.
Une fois leurs dossiers de can-
didature validés, les candidats
commencent à présenter leurs
programmes électoraux au
cours de la campagne électo-
rale, qui est déclarée ouverte
vingt-trois jours avant la date
du scrutin et s’achève trois
jours avant la date du scrutin.

S. O.

VERS UNE NOUVELLE CARTE DU COMMERCE EXTÉRIEUR RESPECTUEUSE DE L’INTÉRÊT NATIONAL 

Le CREA applaudit les décisions
du Président 

RECONNAISSANCE DE LA « MAROCANITÉ DU SAHARA OCCIDENTAL 

El-Binaa appelle la France à revoir
sa position 

Le Conseil du renouveau économique
algérien (CREA) a accueilli avec

beaucoup de satisfaction les nouvelles
décisions concernant l’exportation hors

hydrocarbures annoncées par le
président de la République,

Abdelmadjid Tebboune, lors de la
cérémonie de la 2ème édition de
remise du Prix du président de la

République du meilleur exportateur
pour l'année 2023. 

P armi les mesures que le président de
la République a cité figure la redéfini-
tion de la carte du commerce exté-

rieur du pays, en tenant compte de l'intérêt
national et des défis géopolitiques mon-
diaux, la libéralisation des exportations de
certains secteurs de production, dont les
capacités ont dépassé les besoins natio-
naux, à l'instar de l'huile, du sucre et des
pâtes, la création de bases logistiques desti-
nées à l'exportation au niveau de tous les
pôles économiques. Le président de la
République a également cité l'extension du
réseau bancaire algérien à l'étranger,
notamment en Afrique, l'ouverture de lignes
commerciales aériennes et maritimes pour
renforcer le rôle pivot de l'Algérie dans la
région, l'ouverture de l'investissement aux
opérateurs privés et étrangers dans le

domaine des réseaux de grande distribu-
tion, la possibilité donnée aux exportateurs
d'utiliser le système d'admission temporaire
pour augmenter le taux de leurs exporta-
tions de produits à haute valeur ajoutée.
«  Ces mesures salvatrices vont permettre
d’amplifier de manière très significative le
volume et la diversification des produits
exportés et de rehausser encore plus l’image
positive de notre pays », souligne le commu-

niqué du CREA. « Le CREA salue la vision stra-
tégique du président de la République ainsi
que sa volonté de tout mettre en œuvre
pour assurer le renforcement de l’économie
de notre pays », ajoute le communiqué. Par
ailleurs, le CREA félicite l’ensemble des chefs
d’entreprise dont les efforts à l’export ont
été primés par le président de la République,
lit-on dans le communiqué.

Ania N. 

e n réaction à la position du
gouvernement français
exprimant son  aligne-

ment  sur le plan d’autonomie
marocain et lequel vise à per-
durer sa colonisation au Sahara
occidental, le tout en violation
du droit international, en
matière de question de décolo-
nisation inscrite  aux Nations
unies (Onu) et l'Union africaine
(UA), le Mouvement El-Binaa a
condamné, avec grande ferme-
té cette décision de soutenir le
plan d’autonomie défendu par
le Makhzen.

« Nous condamnons ferme-
ment la décision du gouverne-
ment français, qui contredit les
résolutions du Conseil de sécu-
rité et diverses conventions
internationales, concernant la
reconnaissance de ce que pré-
tend le régime marocain à pro-

pos du plan d’autonomie du
territoire du Sahara occidental
»,  a réagi le parti dans un com-
muniqué. Le parti El-Binaa esti-
me que : « Cette décision, qui
nous rappelle la logique colo-
niale adoptée par les pays colo-
nisateurs au siècle précédent,
se présente aujourd’hui à nou-
veau, face aux peuples aspirant
à la liberté et à l’indépendance,
faisant fi de la légitimité inter-
nationale ».

Il rappelle que cette position
en faveur de la solution de l'oc-
cupant marocain, est en viola-
tion du droit international et
des résolutions de l’ONU, en
matière de question de décolo-
nisation inscrite sur l'agenda
onusien,  consacrant le droit
légitime  du peuple sahraoui à
l’autodétermination, conformé-
ment  aux textes et la charte de

l'ONU.  « Nous déplorons et
dénonçons cette décision
inconsidérée qui porte atteinte
aux valeurs d’humanité, de
démocratie et de respect de la
souveraineté des peuples dans
la récupération de leurs terri-
toires et la construction de
leurs patries », continue le pré-
sident du Mouvement, Abdel-
kader Bengrina.

Il appelle ensuite les Nations
unies et le Conseil de sécurité,
dont la France est  un des
membres permanents déten-
teur du droit de  Veto, de
mettre  fin à la dernière ques-
tion de décolonisation en
Afrique, inscrite sur l'agenda de
l'ONU et achever le processus
de décolonisation au Sahara
occidental, au moment où l’oc-
cupant marocain continue de
tourner le dos à la Légalité

international. « Nous appelons
le gouvernement français à
revoir et reconsidérer sa déci-
sion, qui ne reflète ni les aspira-
tions de son peuple ni le slogan
de sa République (liberté, égali-
té, fraternité), cela reflète plutôt
sa nostalgie de son passé colo-
nial, qui a usurpé les droits des
peuples à la liberté», lit-on
encore dans le communiqué.
Un appel est aussi lancé à «
toutes les forces nationales,
tous les peuples libres du
monde entier et à ceux qui res-
pectent la volonté des peuples,
à émettre des déclarations de
condamnation contre cette
décision biaisée qui est une
conspiration contre le droit du
peuple sahraoui qui lutte pour
recouvrer son droit à la terre et
à la souveraineté nationale ».

Sarah  O.

LE SG DU RND :

« La participation à la Présidentielle est un devoir »
L e secrétaire général du parti du

Rassemblement national démo-
cratique (RND), Mustapha Yahi, a

souligné qu’une participation à la pro-
chaine élection présidentielle est « un
devoir national et moral » afin d’édifier «
l’Algérie des Institutions à travers la
démocratie, la transparence et la
concurrence loyale».

Animant, hier, un meeting populaire
dans la wilaya de Mostaganem, Musta-
pha Yahi a indiqué que « le succès du
scrutin présidentielle est tributaire d’une
forte participation des citoyens », notant
que « cette forte participation sera la

meilleure réponse aux ennemis de l’Al-
gérie et aux sceptiques qui doutent de
l’intégrité du scrutin ».

À cet égard, Mustapha Yahi a réitéré
l’engagement de son parti à participer
efficacement à l’élaboration des étapes
restantes du processus électoral, en ani-
mant la campagne électorale du candi-
dat indépendant Abdelmadjid Tebbou-
ne à même de convaincre les citoyens
du programme qu’il présentera ».

« L’instauration de la démocratie à
travers un processus électoral transpa-
rent et intègre afin d’édifier, de mainte-
nir et de renforcer les Institutions de

l’État ne peut se faire qu’à travers une
forte implication des Algériens dans le
processus électoral, et en se rendant
massivement aux urnes le 7 septembre
», a-t-il ajouté.

« La France a cédé au Lobby
makhzeno-sioniste »

Concernant la décision prise par le
gouvernement français de reconnaître
le plan d’autonomie pour la région du
Sahara occidental, Mustapha Yahi, tout
en la qualifiant de « honteuse et de com-
plice » a noté qu’il « s’agit en fait d’un
renouvellement d’une ancienne posi-

tion de l’État français, puisqu’il a été l’au-
teur de cette proposition en 2005 ».  En
dénonçant cette décision, Mustapha
Yahi considère la décision du gouverne-
ment français de « manœuvre politique
suspecte et malveillante » dont « il n’a
pas calculé les conséquences”.

Il a ajouté que la position du gouver-
nement français « a été adoptée sur
pressions de la part du lobby sioniste au
service du régime du Makhzen, dans le
but d’affaiblir la position souveraine et
honorable de l’Algérie sur les questions
palestinienne et sahraouie».

S. O.
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BENDJAMA INTERPELLE,  AU CONSEIL DE SÉCURITÉ, LES CONSCIENCES SUR LE DRAME HUMANITAIRE PROVOQUE 
PAR L’ENTITÉ SIONISTE À GHAZA  

« L’État palestinien est la seule
solution »

Lors d'une réunion du
Conseil de sécurité sur "la
situation au Moyen-Orient,

y compris la question
palestinienne" convoquée

par l'Algérie, la Chine et la
Russie, ce vendredi, le

Représentant permanent de
l'Algérie auprès des
Nations unies, Amar
Bendjama, a fait une
déclaration qui a été

saluée par le Représentant
en Algérie du Mouvement
de la résistance islamique

(HAMAS), Youcef
Hamdane.

c ette déclaration exprime
l'essence même du rôle
demandé à la communau-

té internationale depuis plus de
10 mois, au cours desquels l'Ar-
mée d'occupation sioniste a fait fi
de toutes les lois et les us interna-
tionaux et des valeurs humani-
taires, a commenté Youcef Ham-
dane. "La seule voie pour mettre
fin à cette horrible tragédie est
claire comme de l'eau de roche,
comme l'a proclamé avec audace
le président de la République
Abdelmadjid Tebboune : Nous
devons garantir le droit inalié-
nable du peuple palestinien à son
propre État indépendant, avec El-
Qods Asharif comme capitale légi-
time ", a réaffirmé Amar Bendjama
à cette occasion. Il a indiqué que la
séance a été convoquée dans le
but de "mettre en lumière la
nécessité impérieuse d'unir nos
efforts et de coordonner notre

réponse face à la crise humanitaire
qui sévit à Ghaza".   "Aujourd'hui,
96 % des enfants et des femmes
palestiniens sont confrontés à l'in-
sécurité alimentaire à Ghaza. Les
images d'enfants palestiniens fai-
sant la queue pour avoir quelque
chose à manger ou bien man-
geant des feuilles d'arbres
devraient remettre en question
notre humanité et nous inciter à
agir", a-t-il insisté, relevant que
"l'histoire nous jugera". Afin de
remédier à la situation humanitai-
re sordide qui prévaut à Ghaza,
Amar Bendjama a expliqué que
l'Algérie appelle à prendre plu-
sieurs mesures. Il s'agit notam-
ment d'"ouvrir tous les points de
passages aux frontières y compris
celui de Rafah qui devrait être
géré exclusivement par l'Égypte et
l'autorité palestinienne (ainsi que)
mettre en œuvre la résolution

2720 en dépêchant des observa-
teurs à Rafah afin de garantir l'ac-
cès sans entrave de l'aide humani-
taire". Il s'agit également de "per-
mettre à l'UNRWA et aux autres
acteurs humanitaires de distribuer
l'aide dans l'ensemble de la bande
de Ghaza, lancer une campagne
de vaccination de grande ampleur
de l'OMS en vue de prévenir la
propagation de la polio auprès
des enfants et garantir un cessez-
le-feu pour mener une action
humanitaire digne de ce nom".

La cHine aux côtés 
de La paLestine

Lors de cette réunion du
Conseil de sécurité de l'ONU sur la
situation au Moyen-Orient, dont la
question palestinienne, Fu Cong,
représentant permanent de la
Chine (pays qui a le droit de veto
au Conseil de sécurité) auprès des

Nations unies, a déclaré que les
négociations sur le conflit dans la
bande de Ghaza "ne doivent pas
se poursuivre indéfiniment car il
n'y a pas un instant à perdre
lorsque des vies sont en jeu et que
l'atténuation de la catastrophe
humanitaire ne souffre aucun
délai". "Ce conflit dure depuis plus
de neuf mois et a provoqué une
catastrophe humanitaire sans pré-
cédent, qui ne cesse de s'aggraver,
avec près de 40 000 victimes
civiles innocentes", a-t-il dit. "Les
lignes rouges du droit internatio-
nal et du droit humanitaire inter-
national ont été franchies à plu-
sieurs reprises", a-t-il ajouté. Fu
Cong n’a pas manqué de faire
remarquer que l’entité sioniste
poursuit son agression à Ghaza
alors que cela fait presque deux
mois que la résolution 2735 du
Conseil de sécurité a été adoptée,
soulignant que "les vies civiles ne
doivent pas être utilisées comme
monnaie d'échange pour les
négociations et les offensives mili-
taires ne sauraient créer les condi-
tions nécessaires à la libération
des otages".

Prenant acte du dialogue de
réconciliation entre les factions
palestiniennes qui s'est tenu à Bei-
jing en début de semaine, M. Fu a
dit que son pays "a toujours été un
fervent partisan du rétablissement
des droits légitimes du peuple
palestinien en tant que nation".
"La Chine soutient fermement la
création d'un État palestinien
indépendant et appelle à la tenue
d'une conférence de paix interna-
tionale plus large, en vue de
remettre la question palestinien-
ne sur la voie d'un règlement poli-
tique", a-t-il conclu. 

M’hamed Rebah

PRÉSIDENTIELLE
DU 7 SEPTEMBRE
Hidaoui lance
la "Tribune
de la jeunesse" 

L e président du Conseil supé-
rieur de la jeunesse (CSJ),

Mustapha Hidaoui, a donné,
samedi à Alger, le coup d'envoi
de l'événement "Tribune de la
jeunesse" visant à diffuser la
conscience politique chez les
jeunes en prévision de l'élection
présidentielle du 7 septembre.
Dans une allocution prononcée
lors de cette rencontre, placée
sous le thème "Participation à
l'élection : consolidation des
acquis et concrétisation des aspi-
rations", Hidaoui a précisé que
celle-ci avait pour objectif de "dif-
fuser la conscience politique chez
les jeunes" et de "les inciter à par-
ticiper à la prochaine élection
présidentielle et à exercer leur
droit constitutionnel". Le prési-
dent du CSJ a également appelé
les jeunes à "intensifier les
actions de proximité pour assurer
une participation massive à
l'échéance du 7 septembre pro-
chain". Abondant dans le même
sens, le président de l'Observatoi-
re national de la société civile
(ONSC), Noureddine Benbraham,
a souligné l'importance d'ouvrir
"un dialogue direct" avec les
citoyens pour assurer une large
participation à ce rendez-vous.
Pour sa part, le président de l'or-
ganisation Meeting of Algeria's
Youth, Abdelmalek Benlaouar, a
rappelé "l'intérêt majeur" porté
par l'État, ces dernières années, à
la jeunesse, qu'il associe de plus
en plus à la chose publique. L'ex-
pert des questions sécuritaires,
Ahmed Mizab, a, quant à lui, sou-
ligné que "les jeunes ont toujours
joué un rôle déterminant dans les
différentes étapes historiques
qu'a traversées l'Algérie, notam-
ment la glorieuse Guerre de libé-
ration nationale". Par ailleurs, les
participants à cet événement ont
appelé à "organiser des forums et
des rencontres pour inciter les
jeunes à participer activement à
la prochaine Présidentielle".
L'événement a, par ailleurs, été
marqué par le lancement de l'ini-
tiative nationale "Charik" (partici-
pe) visant à assurer une forte par-
ticipation des jeunes à la prochai-
ne élection présidentielle.

R. N.

COOPÉRATION MILITAIRE 
Un détachement
de navires de
guerre russe
accoste au port
d’Oran

un détachement de navires de
guerre de la flotte russe de la

mer du Nord a accosté, vendredi
au port d’Oran. Cette escale s’ins-
crit dans le cadre de la coopéra-
tion militaire bilatérale algéro-
russe, indique un communiqué
du ministère de la Défense natio-
nale. Selon la même source, en
marge de cette escale, le chef de
mission et les Commandants des
deux navires de guerre russe ont
effectué une visite de courtoisie
au Commandant de la Façade
maritime Ouest/ 2ème RM. Cette
escale, qui durera jusqu’au 30
juillet 2024, verra également plu-
sieurs activités culturelles et
sportives prévues au profit des
équipages des deux navires.

Sarah O.
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LES PARLEMENTS ALGÉRIEN ET TUNISIEN INTERPELLENT LA COMMUNAUTÉ INTERNATIONALE

« Protéger les Palestiniens contre
la barbarie sioniste ! »

Àl'occasion de sa visite officielle en Tuni-
sie, le président de l'APN, Brahim Bou-
ghali, et son homologue tunisien, Bra-

him Bouderbala,  ont dénoncé, dans un com-
muniqué conjoint, «  la politique de deux
poids deux mesures actuellement adoptée »
vis-à-vis- de la cause palestinienne. Les deux
parties ont également appelé à « assurer rapi-
dement une protection internationale pour
le peuple palestinien, à acheminer les aides
humanitaires et médicales et à accélérer les
procédures de poursuite contre l'entité sio-
niste ».  Après avoir passé en revue les déve-
loppements dangereux et la situation à
Ghaza et dans les territoires palestiniens
occupés suite à l'agression barbare et fasciste
continue de la machine de guerre sioniste,
les deux parties ont « condamné énergique-
ment l'agression barbare continue et les
crimes abjects menés par l'entité sioniste
contre le peuple palestinien sans défense,
faisant, ainsi, des dizaines de martyrs et de
blessés quotidiennement à Ghaza et en Cis-
jordanie  ». Ils ont également condamné les
plans sionistes visant à annexer la Cisjordanie
et El-Qods, « les violations des droits des pri-
sonniers et des détenus, la recrudescence
des agressions des colons, l'expansion des
colonies et la profanation de la mosquée
d'Al-Aqsa, tout en imputant la responsabilité
de ces crimes à l'occupation. Les deux assem-
blées ont réaffirmé, à travers leur communi-
qué conjoint, «  la légitimité de la lutte du
peuple palestinien contre l'occupation pour
la libération de ses territoires et le recouvre-

ment de ses droits, notamment son droit à
établir son Etat indépendant souverain avec
El Qods pour capitale  ». Ils ont par la même
appelé les parlements nationaux et les
assemblées parlementaires régionales et
internationales à « poursuivre l'action en sou-
tien à la question palestinienne, à œuvrer à
mettre fin à l'agression, à accélérer les opéra-
tions de secours et à acheminer les aides aux
civils palestiniens sous blocus ». 

« Héroïque résistance contre
une barbare macHine de guerre »

En outre, les deux parties ont salué «  la
résilience héroïque du peuple palestinien et
sa vaillante résistance devant la machine de
guerre sioniste barbare appuyée par l'Occi-
dent », soulignant la nécessité « d'unifier les
rangs palestiniens et de mettre fin à la divi-
sion, en vue de réaliser les aspirations du
peuple palestinien à l'unité, à la liberté et à la
souveraineté nationale », ajoute le communi-
qué. Les deux assemblées se sont félicitées,
dans le même sens, des positions positives
de plusieurs pays amis et des réactions popu-
laires et institutionnelles à travers le monde
en faveur du droit légitime du peuple palesti-
nien à mettre un terme à l'occupation confor-
mément aux lois internationales et à la Char-
te des Nations unies. Elles ont également
appelé à «  l'arrêt immédiat et permanent de
l'agression sauvage continue contre le
peuple palestinien sans défense, en applica-
tion des nombreuses résolutions adoptées
par le Conseil de sécurité, à procéder à la

reconstruction de Ghaza, au retour des réfu-
giés à leurs foyers et à redoubler d'efforts afin
d'empêcher toute escalade de guerre et les
menaces qu'elle représente pour la sécurité
et la stabilité de la région », souligne le com-
muniqué conjoint. 

« La nécessaire coordination
des positions » 

Par ailleurs, le président de l’APN, Brahim
Boughali, a mis en exergue, lors de son entre-
tien avec Bouderbala,  la nécessité de coor-
donner les positions au niveau des fora inter-
nationaux et régionaux. Lors de cette ren-
contre, qui s'est déroulée au siège de l'ARP,
Boughali et Bouderbala ont rappelé « les rela-
tions bilatérales historiques ancrées entre les
deux peuples  ». Ils ont, en outre, passé en
revue «  les défis à relever et la nécessité de
coordonner les positions, notamment dans
les fora internationaux et régionaux  ». Les
deux parties ont également convenu
d'  «intensifier l'action et de poursuivre la
coordination en vue d'une coopération par-
lementaire à la hauteur des relations privilé-
giées entre les deux pays et directions, au
mieux des deux peuples frères ». Boughali a
souligné la « profondeur » des relations algé-
ro-tunisiennes, mettant en avant «  la volonté
de l'APN de les renforcer davantage et d'acti-
ver l'action parlementaire pour être au diapa-
son de la coordination instaurée par les diri-
geants des deux pays et de la fraternité exis-
tant entre les deux peuples ».

Ania N. 



NOTRE PARTICIPATION
AUX JO 2024 DE PARIS

1ère « médaille
d'or » pour les

athlètes
algériens 

D es fleurs et des roses à la
mémoire des victimes algé-

riennes  jetées à la Seine, à Paris, le
17 octobre 1961. Le 17 Octobre
1961 dans la capitale française,
Paris. Pour avoir manifesté pacifi-
quement contre un couvre-feu qui
leur a été imposé, les manifestants
algériens, hommes, femmes,
enfants, ont été tabassés, roués de
coups puis jetés à la Seine par une
nuit glaciale. 

Nul ne peut occulter cette page
de l'histoire noircie par la répres-
sion féroce et barbare des autorités
françaises, gouvernement,
ensemble de ses institutions, et à
leur tête le préfet de police Maurice
Papon. Il s'agit bien de crimes
contre l'humanité, de crimes de
guerre que la France a commis à
l'encontre des citoyens algériens
établis en France, et des martyrs de
la communauté algérienne morts
lors des événements tragiques .

Attaché à l'Histoire de leur pays
et aux valeurs nobles de l'humani-
té, les membres de la délégation
algérienne participants aux jeux
olympiques de Paris 2024, ont saisi
cette occasion pour avoir une pieu-
se pensée pour les milliers de mar-
tyrs de la communauté algérienne
établie à l'étranger morts pour la
liberté, la dignité, l'honneur et l'in-
dépendance de l'Algérie. En jetant
des fleurs, des roses dans la Seine
au moment de la cérémonie d'ou-
verture, hier des JO2024 de Paris,
France, ils leur ont exprimé au nom
du peuple algérien leur reconnais-
sance et leur respect et se sont
inclinés devant leur courage et leur
loyauté indéfectible  parce que leur
sacrifice a été l'engagement envers
les générations et devenant un legs
mémorial qui doit être sans cesse
renouvelé, et ce, au nom des
idéaux qu'ils ont défendus. 

Je salue respectueusement les
membres de la délégation algérien-
ne participants aux jeux olym-
piques de Paris, cette génération
montante du mouvement sportif
national pour ce geste fort noble et
symbolique mettant en relief leur
attachement et leur amour sincère
à l'Algérie et leur fidélité à l' esprit
et la lettre de la révolution de
novembre 1954 et millions et demi
de chouhada.

Félicitations et Grand bravo aux
athlètes algériens participants aux
jeux olympiques de Paris pour
cette chère première médaille d'or
olympique, Haute considération et
respect à cette jeunesse algérienne
digne héritière des valeureux com-
battants du 17 Octobre 1961, cette
jeunesse fière de ses ancêtres et du
drapeau national algérien de la
liberté et de l'indépendance natio-
nales, ces sportifs patriotes qui ont
porté haut les couleurs nationales
et ont rendu hommage avec hon-
neur et fierté aux martyrs algériens
jetés le 17 octobre 1961 dans la
Seine.

One, two, three, viva l'Algérie !
Tahya el Djazaïr ! Allah Yarham

Chouhada !
Par Mahrez Lamari 

(Militant des droits de l'Homme
et des peuples acteur de la société

civile algérienne)

LE P-DG DE SONATRACH L’A SOULIGNÉ À ARZEW DANS L’ORANIE

Pour une efficience
productive au top 

Le PDG de Sonatrach,
Rachid Hachichi, a

effectué une visite de
travail et d'inspection dans

la zone industrielle
d'Arzew à Oran, où il a

souligné l'engagement du
groupe public à atteindre

les plus hauts niveaux
d'efficience productive

dans ses installations
industrielles, a indiqué un

communiqué de
l'entreprise.

M.Hachichi a précisé
que, «la visite qu'il a
effectué les 24 et 25

juillet  derniers, à la tête d'une
importante délégation de
cadres dirigeants de l'entrepri-
se pour s'enquérir du fonction-
nement des unités de produc-
tion à Arzew traduit l'engage-
ment constant de Sonatrach à
atteindre les plus hauts niveaux
d'efficience productive dans
ses différentes installations et
bases industrielles». Ajoutant
que,  «cette visite reflète égale-
ment la volonté de Sonatrach
d'accélérer la cadence des pro-
jets vitaux bénéficiant aux
citoyens». Selon la même sour-
ce, «ce dernier a entamé sa visi-
te par l'inspection du quai de

chargement de propane et de
butane du Complexe de liqué-
faction du gaz naturel (GP1Z),
un maillon important de la
chaîne de valeur du gaz naturel
liquéfié».  Hachichi s'est ensuite
rendu au Complexe de liqué-
faction du gaz naturel (GL3Z),
où il a reçu des explications sur
le plan de réhabilitation de
cette installation prévoyant des
travaux de maintenance faisant
appel aux techniques de l'intel-
ligence artificielle et aux tech-
nologies de pointe en vue de
réduire l'empreinte carbone et
de renforcer la durabilité des

ressources dans cette installa-
tion stratégique. Le P-DG de
Sonatrach s'est également
enquis du fonctionnement des
terminaux de chargement du
gaz naturel liquéfié (GNL) avant
de visiter les installations de la
Société de gestion et d'exploi-
tation des terminaux marins à
hydrocarbures (STH) à Arzew.
Au deuxième jour de la visite,
M. Hachichi et la délégation
l'accompagnant ont inspecté le
projet de réalisation d'une sta-
tion de dessalement à Cap
Blanc (ouest d'Oran) d'une
capacité de production de 300

000 mètres cubes/jour, dont les
travaux ont atteint 69%. Souli-
gnant que, «ce projet vital réali-
sé par l'Algerian Energy Com-
pany (AEC) devrait contribuer à
l'alimentation de la wilaya en
eau potable et renforcer les res-
sources hydriques des wilayas
voisines». Le P-DG s'est ensuite
rendu à Béni Saf (wilaya d'Aïn
Témouchent) pour inspecter la
station de dessalement de
Chatt El Hilal, où un incendie
s'est déclaré la semaine derniè-
re, avant de reprendre partielle-
ment ses activités de produc-
tion «en un temps record» avec
une capacité de 100 000 mètres
cubes/jour. Selon le communi-
qué,  « cette station retrouvera
sa pleine capacité de 200.000
mètres cubes/jour après le par-
achèvement des travaux de
maintenance dans les tout pro-
chains jours».

Hachichi a achevé sa visite
en se rendant au siège de la
Sonatrach Management Aca-
demy à Oran, où il a reçu des
explications sur les différentes
filières de formation proposées,
avant d'inspecter ses structures
de base dotées de moyens
pédagogiques et d'équipe-
ments technologiques
modernes qui permettent d'of-
frir une formation de qualité
aux cadres et employés du
groupe Sonatrach. 

L. Zeggane 
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L es équipements ou matériels agri-
coles de moins de sept ans sont
désormais éligible à l'autorisation de

dédouanement, et ce, en vertu d'un décret
exécutif publié au Journal officiel (JO) n 50.
Il s'agit du décret exécutif n 24-241 signé le
22 juillet courant par le Premier ministre, M.
Nadir Larbaoui, fixant les modalités de
dédouanement, pour la mise à la consom-
mation, des chaînes et équipements de
production ainsi que des équipements et
matériels agricoles, utilisés.  Selon ce nou-
veau texte, sont éligibles à l'autorisation de
dédouanement les chaînes ou équipe-
ments n'ayant pas dépassé l'âge de cinq
ans et les équipements ou matériels agri-
coles (tout outil doté d'un dispositif méca-
nique ainsi que les tracteurs agricoles, utili-
sés dans le secteur agricole, servant à la réa-
lisation des travaux pour l'accomplisse-
ment de différentes techniques culturales
et activités d' élevage) n'ayant pas dépassé
l'âge de sept ans, à partir de la date de leur
fabrication ou, à défaut, de la date de leur
mise en service. Les chaînes ou équipe-
ments de production ainsi que tout équipe-
ment, et/ou matériels agricoles utilisés sont
soumis, avant leur expédition,à l'octroi
d'une attestation d'éligibilité délivrée par le
directeur de wilaya chargé de l'industrie où
l'activité de production ou agricole est
implantée, selon les conditions citées dans
le même texte: être immatriculé au registre
de commerce et/ou possédant la carte pro-
fessionnelle d'agriculteur, avoir une activité
de production de bien ou de service en
relation avec les chaînes ou équipements
de production utilisés ou une activité dans
une exploitation agricole et disposer d'in-
frastructures nécessaires. Les chaînes ou
équipements de production ainsi que les
équipements et/ou matériels agricoles doi-
vent être évalués par un organisme de
conformité accrédité par l'Organisme algé-

rien d'accréditation "Algerac" ou accrédité
par un organisme étranger reconnu, et ne
doivent pas représenter un risque sur la
sécurité, la santé et l'environnement.
D'après la même source, l'opérateur écono-
mique doit introduire sa demande d'octroi
d'attestation d'éligibilité de dédouane-
ment via une plate-forme numérique inter-
connectée auprès du ministère de l'Indus-
trie, contre une délivrance d'un récépissé
de dépôt. Après le dépôt de demande,
toute réserve éventuelle est notifiée à
l'opérateur économique, dans un délai
n'excédant pas les 30 jours qui suivent la
date de délivrance de récépissé de dépôt,
afin que celui-ci puisse y remédier, dans un
délai de 30 jours à partir de le date de noti-
fication.  Avant de statuer sur la demande
d'octroi de l'attestation d'éligibilité, le direc-
teur de wilaya chargé de l'industrie doit
recueillir l'avis du ministère du Commerce,
de l'Algerac et du directeur des services
agricoles de wilaya, pour les aspects qui les
concernent. Il peut, également, consulter
tout autre organisme qui, en raison de ses
missions, peut l'éclairer dans l'examen de la
demande. L'attestation d'éligibilité est éta-
blie et rendue dans un délai n'excédant pas

les 40 jours qui suivent la date de délivran-
ce du récépissé de dépôt, alors que l'opéra-
teur économique dispose d'un délai d'une
année pour faire valoir l'attestation d'éligi-
bilité, ce délai peut être exceptionnelle-
ment prorogé, sur demande de l'intéressé,
pour une durée n'excèdant pas six mois,
passé ce délai, l'attestation devient sans
effet. La chaîne ou l'équipement de produc-
tion, ainsi que les équipements ou maté-
riels agricoles, utilisés, doivent être mis en
service par l'opérateur économique, pour
les besoins propres de son activité, dans un
délai de six mois, à partir de la date de leur
dédouanement.

La mise en service doit être attestée par
un procès-verbal établi par un huissier de
justice ou par un expert spécialisé, asser-
menté et agréé, d'après le même texte.
Sont abrogées, les dispositions du décret
exécutif n 20-312 du 15 novembre 2020,
modifié et complété, portant conditions et
modalités d'octroi de l'autorisation de
dédouanement des chaînes et équipe-
ments de production rénovés, dans le
cadre d'activités de production et biens et
services.

R. E.

ÉQUIPEMENTS OU MATÉRIELS AGRICOLES DE MOINS DE 7 ANS 

Feu vert pour le dédouanement 

CHU BENI MESSOUS À ALGER 
Incendie maîtrisé au service

de néphrologie 
L es services de la Protection civile ont réussi, hier, à éteindre un incendie qui s'est

déclaré dans le service de néphrologie de l'hôpital de Beni Messous à Alger. Dans un
communiqué, les mêmes services ont indiqué que leurs unités sont intervenues à 09h27
pour éteindre un incendie au rez-de-chaussée d'un bâtiment de l'hôpital de Beni Mes-
sous, service de néphrologie, qui compte un étage supplémentaire. L'incident a eu lieu
dans la commune de Beni Messous, dans la circonscription de Bouzaréah. L'incendie a
été éteint et sa propagation a été empêchée, sans aucune perte humaine à déplorer. Les
opérations de refroidissement et de surveillance se poursuivent.

M. Seghilani
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La Turquie, premier client 
de l’Algérie

TERRES AGRICOLES 

Plus de 1,2 million d'hectares à mettre 
en valeur par la concession 

AIR ALGÉRIE 
Les réservations
pour l'offre 
"Osra-Famille" 
ont dépassé 
les 474 000 billets 
L es réservations de voyages pour

l'offre "Osra-Famille", lancée par Air
Algérie depuis le 22 avril dernier, ont
atteint plus de 474.000 billets de voyage,
selon un communiqué de la compagnie
aérienne nationale, publié hier. Selon la
même source, le nombre de réservations
dans le cadre de cette offre s'élève à 474
237 billets aller-retour, dont 35 % ont été
réservés au cours du mois de juillet. Air
Algérie précise que 21,32 % du total des
ventes ont été réalisées à travers les dif-
férentes agences de la compagnie, 18,33
% à travers son site internet, son applica-
tion mobile et son centre d'appel, tandis
que 17,42 % des billets ont été réservés
à travers les agences de voyage intermé-
diaires à l'intérieur du pays et 42,92%
depuis l'étranger. Pour répondre à la
demande croissante enregistrée par Air
Algérie auprès de la communauté natio-
nale à l'étranger, 97 vols spéciaux ont
été ajoutés au réseau vers la France, soit
19.788 sièges supplémentaires, souligne
le communiqué. Quant aux destinations
les plus marquantes choisies par les
Algériens dans le cadre de l'offre "Osra-
Famille", le réseau desservant la France
arrive en première position, en raison de
l'importante communauté nationale qui
y est établie. Suivent d'autres destina-
tions touristiques comme la Tunisie,
l'Égypte, la Turquie et l'Espagne. En
outre, la compagnie nationale a fait
savoir que cette offre "exceptionnelle",
qui comprend des réductions impor-
tantes sur les prix des billets des vols
internationaux pour les familles algé-
riennes, lors de la saison estivale, restera
valable jusqu'a 31 août prochain, dans la
limite des places et des dates dispo-
nibles.

R. S.

RENTRÉE UNIVERSITAIRE
Plus de 316 000
nouveaux 
bacheliers
préinscrits
L e ministre de l’Enseignement supé-

rieur et de la Recherche scientifique
Kamel Baddari a fait savoir hier que
depuis le 23 juillet dernier, « plus de
316 075 nouveaux bacheliers se sont ins-
crits et ont rempli le formulaire d’inscrip-
tion préliminaire, soit un taux de 77,07 %
du nombre total des bacheliers ». Prési-
dant l’ouverture de la Conférence natio-
nale des universités au siège du ministè-
re, Baddari a ajouté que 392.480 étu-
diants ont pu accéder à la plateforme et
ratifié la charte électronique du ministè-
re. À noter que l’opération de préinscrip-
tion en ligne a pris fin hier à minuit. Les
étudiants peuvent, toutefois, modifier
leurs choix durant la période de confir-
mation des inscriptions programmée du
28 au 30 juillet (à compter d’aujourd’hui
NDLR). Quant aux résultats de l’orienta-
tion, ils seront annoncés le 6 août.  Dans
un autre cadre d’idée, le ministre Baddari
a fait savoir que le budget alloué cette
année à son secteur s’est élevé à 647
milliards de dinars algériens, soit une
augmentation de près de 60 % par rap-
port à 2020. Le ministre a indiqué que
cette hausse du budget alloué à l’Ensei-
gnement supérieur confirme l’effort
important consenti par l’État pour assu-
rer une formation de qualité à la jeunes-
se universitaire en adéquation avec les
exigences de l’heure.

Ania  N. 

La Turquie a importé
d’Algérie 2,17 millions

de tonnes de gaz
naturel liquéfié (GNL)

au cours des 6 premiers
mois de cette année,
selon les indications

contenues dans le
rapport «

Développements sur les
marchés arabes et

internationaux du GNL
au premier semestre

2024»,  de la
plateforme spécialisée

dans l'énergie. La
Turquie a été, durant

cette période, le
premier client de

l’Algérie en GNL. 

E n novembre dernier,
lors d'une cérémonie au
niveau de la présidence

de la République, co-présidée
par le président Abdelmadjid
Tebboune et son homologue
turc, Recep Tayyip Erdogan,
qui effectuait une visite offi-
cielle en Algérie, un accord a
été signé par le P-DG de Sona-
trach, Rachid Hachichi, et le P-
DG de la société turque Botas
(une société publique spécia-
lisée dans l'approvisionne-

ment du marché turc en gaz),
Abdulvahit Fidan, portant sur
la vente et l'achat de gaz
naturel liquéfié (GNL) destiné
au marché turc et qui s'étend
sur une durée de trois ans, jus-
qu’en 2027. 

«À travers cet accord, les
deux parties sont convenues,
notamment, d'étendre leur
coopération pour une durée
de trois ans, renforçant ainsi
leur partenariat de longue
date dans le domaine du gaz»,
pouvait-on lire dans le com-
muniqué de Sonatrach. 

Cet accord stipule que la
Turquie continuerait d’ache-
ter 4,4 milliards de mètres
cubes de GNL à l’Algérie par
an. Sonatrach fournit depuis

1988 du GNL, à travers un
contrat de long terme, à
Botas.   Les sources spéciali-
sées font savoir que la Turquie
a l'intention de signer un nou-
veau contrat de fourniture de
gaz liquéfié avec l'Algérie.
Récemment, un rapport de
l'Union internationale du gaz
(UIG), a classé l'Algérie, avec
25,5 millions de tonnes/an
jusqu'à fin février 2024, au
septième rang mondial en
termes de capacité de pro-
duction de GNL, devançant,
au niveau africain, le Nigeria
(8e position) avec une capaci-
té de production de près de
22,2 millions de tonnes/an et
l'Egypte (10e position) avec
12,2 millions de tonnes. Par

ailleurs, l'Algérie a enregistré,
selon le rapport, une augmen-
tation de son volume d'expor-
tation de GNL à fin 2023, avec
2,88 millions de tonnes sup-
plémentaires par rapport à
2022, portant ainsi ses expor-
tations totales à 13 millions de
tonnes, avec une part de mar-
ché estimée à 3%, la plaçant
au septième rang mondial. Le
rapport est également revenu
sur les principaux flux de
commerce de GNL entre les
régions en 2023, classant les
échanges entre l'Algérie et la
Turquie (4,29 millions de
tonnes) comme le premier
plus grand échange de GNL
en Afrique. 

M. R.

P lus de 1,2 million d'hectares de
terres relevant du domaine privé
de l'État à mettre en valeur dans le

cadre de la concession ont été recensés,
a annoncé le directeur général de l'Office
national des terres agricoles (ONTA),
Mohamed Ameziane Lanasri. Dans un
entretien à l'APS, M. Lanasri a précisé que
dans le cadre du décret exécutif 21-432
du 4 novembre 2021, plus de 1,2 million
d'hectares de terres relevant du domaine
privé de l'Etat à mettre en valeur dans le
cadre de la concession avaient été recen-
sés, dont 113 713 hectares ont été trans-
férés à l'Office de développement de
l'agriculture industrielle en terres saha-
riennes (ODAS) pour leur attribution au
titre des cultures stratégiques. Il s'agit de
nouveaux périmètres à mettre en valeur
et de superficies disponibles récupérées
sur d'anciens périmètres créés dans le
cadre des précédents programmes de
mise en valeur, a fait savoir le respon-
sable. 

S'agissant des dossiers de régularisa-
tion en suspens concernant les
anciennes formules en vertu du décret
exécutif 24-55 de 2024 modifiant et com-
plétant le décret exécutif 21-432, M.
Lanasri a fait état de plus de 27 000 dos-
siers pour une superficie totale de plus
de 579 000 hectares dans 33 wilayas, pré-
cisant que 91% des dossiers en suspens
avaient été régularisés. Évoquant le bilan
de l'opération de récupération du foncier
agricole octroyé par l'État dans le cadre
de la loi 10-03, prévoyant la conversion
du droit de jouissance en droit de

concession, le responsable a indiqué que
près de 85 000 hectares de terres non-
exploitées avaient été récupérés, dont 16
000 hectares ont été distribués en vertu
de l'arrêté ministériel 1344 définissant les
modalités d'appel à candidature et les
critères de choix des candidats dans le
cadre de la concession des terres agri-
coles, en attendant la distribution des 69
000 hectares restant après autorisation
des walis et appel à candidature. Pour ce
qui est des terres agricoles exploitées
sans titres,  Lanasri a fait savoir que l'Offi-
ce avait recensé un total de 141.857 dos-
siers à régulariser pour les exploitants de
ces terres, dans le cadre de la circulaire
interministérielle 750 relative à l'assainis-
sement du foncier agricole, ainsi que de
l'arrêté interministériel de 2022 régissant
l'opération de régularisation des exploi-
tants sans titres dans le cadre de la mise
en conformité des terres agricoles. 

PLUS DE 6 600 HECTARES 
ATTRIBUÉS VIA LA PLATEFORME

NUMÉRIQUE
Par ailleurs, et en ce qui concerne la

numérisation, M. Lanasri a affirmé que "la
numérisation de l'Office et de ses ser-
vices a atteint un taux de 100%", mettant
en avant "les résultats enregistrés sur sa
plateforme numérique permettant aux
intéressés de bénéficier d'un foncier agri-
cole aux fins d'investissement". Depuis le
lancement de la plateforme numérique
de l'ONTA le 1er novembre 2023, plus de
6 600 hectares de terres ont été attribués
à quelque 180 agriculteurs aux fins d'in-

vestissement, et ce, après la publication
sur la plateforme de deux portefeuilles
fonciers, le premier pour une superficie
totale de 13 582 hectares répartis sur 39
périmètres à travers cinq wilayas et le
deuxième pour une superficie de 235
hectares répartis sur cinq périmètres
dans la wilaya de Souk Ahras. 

Les dossiers de candidature au troisiè-
me portefeuille foncier concernant 22
périmètres d'une superficie totale de 24
790 hectares répartis sur sept wilayas,
également publié sur la plateforme, sont
à l'étude. Un quatrième portefeuille fon-
cier pour la distribution de 22.508 hec-
tares est actuellement proposé sur la pla-
teforme, a indiqué le responsable, assu-
rant que "la publication des assiettes fon-
cières se poursuivra dans la transparence
la plus totale". 

Cette démarche qui s'inscrit dans le
cadre de la mise en œuvre des instruc-
tions du président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, relatives à la
numérisation et à la modernisation du
secteur de l'agriculture, tend à "faciliter
l'accès aux terres agricoles en toute
transparence et dans un délai court, ce
qui est à même de contribuer à la sécuri-
té alimentaire, d'alléger les charges
administratives et de réduire la facture
d'importation", a soutenu Lanasri. Les
personnes souhaitant bénéficier d'un
foncier agricole peuvent déposer leurs
demandes directement via cette plate-
forme, créée en vertu du décret exécutif
21-432 du 4 novembre 2021.

R. E.
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CISJORDANIE OCCUPÉE 
40 Palestiniens
dont des enfants

arrêtés par
les forces

d'occupation
L es forces d'occupation israé-

liennes ont lancé une campagne
d'arrestations en Cisjordanie occu-
pée, entre la nuit du vendredi jusqu’à
hier matin arrêtant 40 civils palesti-
niens, dont des enfants et des anciens
prisonniers. Selon une déclaration
conjointe du Club du prisonnier et de
la Commission des prisonniers et ex-
prisonniers, les arrestations ont prin-
cipalement eu lieu dans les gouver-
norats de Qalqilya et de Naplouse,
tandis que le reste des arrestations a
été réparti dans plusieurs autres gou-
vernorats de Cisjordanie. Au cours de
ces opérations, les forces d'occupa-
tion ont également mené des incur-
sions, causé des destructions à gran-
de échelle, et attaqué et menacé les
détenus et leurs familles. Elles ont
également procédé à des enquêtes
sur le terrain, commis du vandalisme,
et détruit les maisons des citoyens.
Depuis le début de la guerre d'exter-
mination en cours, le nombre total de
personnes arrêtées a dépassé les 9
840, incluant ceux arrêtés à domicile,
à des barrages militaires, ceux
contraints de se rendre sous pression,
et ceux retenus en otage. De plus, les
forces d'occupation poursuivent leurs
campagnes systématiques d'arresta-
tion, qui se sont intensifiées de
manière sans précédent depuis le 7
octobre, non seulement en termes de
nombre de détenus, mais aussi en
termes de crimes associés à ces arres-
tations.

AFFRONTEMENTS À KOBAR
ET RAIDS À TULKAREM

Des affrontements ont éclaté
entre les forces israéliennes et de
jeunes Palestiniens dans la localité de
Kobar, située au nord de Ramallah,
selon des sources palestiniennes. Ces
sources indiquent que les forces
israéliennes ont effectué une incur-
sion dans la localité, entraînant des
échauffourées à l'entrée du village.
Les soldats ont alors utilisé des balles
réelles et des gaz lacrymogènes
contre les civils.

À Tulkarem, les forces israéliennes
ont mené une opération dans la loca-
lité d'Alar, au nord de la ville. Plu-
sieurs véhicules militaires ont envahi
la zone, où ils ont conduit des fouilles
et des perquisitions. Des jeunes Pales-
tiniens ont été arrêtés, et leurs cartes
d'identité ont été vérifiées. Par
ailleurs, les forces israéliennes ont
saisi des enregistrements de caméras
de surveillance provenant de maga-
sins et de maisons dans la région.

M. S.

NOUVEAU MASSACRE SIONISTE À GHAZA 

41 martyrs et 103 blessés
en 24 heures

Les forces d'occupation
ont commis quatre

massacres contre des
familles dans la bande

de Ghaza au cours
des dernières 24

heures, entraînant la
mort de 41 personnes

et blessant 103 autres.

Des dizaines de Palesti-
niens ont été martyrisés
et d'autres blessés lors

de raids aériens menés par les
forces d'occupation sionistes
dans le sud et le centre de
Ghaza. Des sources palesti-
niennes ont rapporté que des
avions de l'occupation ont
effectué plusieurs attaques
dans la ville de Khan Younès, au
sud de l'enclave palestinienne,
bombardant une maison dans
la localité d'Absan à l'est de la
ville, causant la mort d'au moins
quatre personnes. L'artillerie de
l'occupation a également ciblé
une maison et des terres agri-
coles à l'est du camp de Magha-
zi, au centre de Ghaza, et des
avions de guerre ont bombardé
une autre maison dans la rue
Jalaa. Parmi les attaques les plus
meurtrières, un massacre a été
commis à l'école Khadija, qui
servait de centre médical de
campagne à Deir Al-Balah. Ce
bombardement a fait au moins
30 morts et plus de 100 blessés,
dont plusieurs sont dans un
état grave. Les équipes d'ambu-
lance et de défense civile conti-
nuent de retirer des victimes
des décombres, et le nombre de
martyrs pourrait augmenter à
tout moment. Les blessés ont
été évacués vers l'hôpital "Shu-
hada Al-Aqsa", qui a largement
dépassé sa capacité d'accueil.
Les sources médicales ont
annoncé hier,  que le bilan de
l'agression israélienne sur
Ghaza depuis le 7 octobre der-
nier est monté à 39 258 martyrs,
principalement des femmes et
des enfants, et 90 589 blessés. Il
est important de noter que des
milliers de victimes sont encore
sous les décombres et dans les
rues, mais les équipes de
secours ne peuvent pas les
atteindre. Ces événements sou-
lignent la gravité de la situation
humanitaire à Ghaza, où les
forces d'occupation continuent
de perpétrer des attaques vio-
lentes contre des civils.

NOUVEAUX ORDRES
D'ÉVACUATION FORCÉE 
L'armée israélienne d'occu-

pation a émis hier de nouveaux
ordres d'évacuation forcée pour
la deuxième fois en une semai-
ne, ciblant cette fois-ci les zones
prétendument "humanitaires et
sûres" à l'ouest et au sud de la
ville de Khan Younès, dans le
sud de la bande de Ghaza. La
carte publiée par l'armée d'oc-
cupation marque en rouge 27
quartiers dans cette zone initia-
lement désignée comme huma-
nitaire et sûre. Les résidents de
ces quartiers ont été sommés
d'évacuer immédiatement vers
la région de Mawasi à l'ouest,
désormais ré-humanisée. Lundi

dernier, l'armée d'occupation
avait déjà réduit la zone huma-
nitaire en ordonnant l'évacua-
tion des habitants des quartiers
est de Khan Younès avant de
mener des attaques aériennes,
d'artillerie et une invasion sou-
daine qui ont fait des morts et
des blessés. Selon les Nations
unies, plus de 180 000 Palesti-
niens ont été déplacés par les
bombardements de Khan You-
nès depuis le lancement de
l'opération militaire lundi der-
nier. Depuis plusieurs mois, l'ar-
mée d'occupation demande
aux citoyens de quitter leur
domicile pour se réfugier dans
des quartiers du sud de la
bande de Ghaza prétendument
sécurisés. Cependant, samedi
matin, les forces d'occupation
ont tiré avec des mitrailleuses
sur les tentes des déplacés dans
les quartiers sud de Khan You-
nès. La zone désignée par l'ar-
mée comme humanitaire est
surpeuplée et manque de toute
forme d'humanité. Avec ces
nouveaux ordres d'évacuation,
les citoyens se sont déplacés en
masse vers l'ouest du centre de
la bande de Ghaza. Les Nations
unies ont ajouté que les ordres
d'évacuation et les bombarde-
ments massifs perturbent
considérablement les opéra-
tions de secours. Les habitants
souffrent d'une grave pénurie
d'eau et vivent dans des condi-
tions sanitaires déplorables,
aggravées par la propagation
des eaux stagnantes au milieu
des destructions. Les raids
intensifs de l'armée d'occupa-
tion se poursuivent dans les

zones orientales de Khan You-
nès, précédemment qualifiées
de "sûres" par l'armée israélien-
ne. En juillet, l'armée d'occupa-
tion a commis deux massacres
dans des quartiers de Khan You-
nès supposés sûrs. Le premier,
le 13 juillet, dans la région de
Mawasi, a fait 90 morts et 300
blessés. Le second, qui a débuté
lundi dernier dans les zones
orientales de la ville, a fait 129
morts et 416 blessés jusqu'à
mercredi.

PLUS DE 180 000 DÉPLACÉS
EN 4 JOURS À KHAN YOUNÈS

L'ONU a rapporté que plus
de 180 000 personnes ont été
déplacées en raison des com-
bats intenses autour de Khan
Younès, une ville située au sud
de la bande de Ghaza. Environ
182 000 Palestiniens ont été
contraints de quitter le centre
et l'est de Khan Younès depuis
lundi, alors que l’"intensification
des hostilités" provoque de
nouvelles vagues de déplace-
ments internes à travers Ghaza,
selon un communiqué du
bureau des affaires humani-
taires de l'ONU (OCHA). Le com-
muniqué ajoute que "des cen-
taines d'autres personnes res-
tent bloquées dans l'est de
Khan Younès." Des combats vio-
lents se poursuivaient vendredi
dans l'est de Khan Younès,
selon des témoins et des secou-
ristes.

L'UNRWA DÉPLORE LA MORT
DE 199 EMPLOYÉS 

L'Office de secours et de tra-
vaux des Nations unies pour les

réfugiés de Palestine (UNRWA)
a annoncé hier que 199 de ses
employés ont été tués, et que
des centaines d'autres ont été
blessés depuis le début de
l'agression israélienne contre la
bande de Ghaza le 7 octobre
dernier. L'UNRWA a précisé que
la majorité de ses centres ont
été frappés par les bombarde-
ments israéliens. Malgré ces
attaques, 1 100 employés conti-
nuent de fournir leurs services
aux personnes déplacées dans
les abris. L'UNRWA a souligné
que le manque de carburant
constitue un obstacle majeur
pour les équipes médicales et
environnementales, ainsi que
pour les centres de production
alimentaire et de cuisson. Elle a
également noté que les 1,9 mil-
lion de personnes déplacées
vivent dans des conditions
désastreuses, avec des déplace-
ments continus dans toutes les
zones de la bande de Ghaza.

L’ASEAN CONDAMNE LES
ATTAQUES CONTRE LES

CIVILS ET LA CRISE
HUMANITAIRE À GHAZA
L'Association des nations de

l'Asie du Sud-Est (ASEAN) a
condamné les attaques contre
les civils et les infrastructures,
ainsi que l'aggravation de la
crise humanitaire dans la bande
de Ghaza, où une agression
israélienne dévastatrice a lieu
depuis le 7 octobre dernier. Lors
de la 57e réunion des ministres
des Affaires étrangères de
l'ASEAN à Vientiane, la capitale
du Laos, l'association a déclaré :
« Nous condamnons ferme-
ment toutes les attaques visant
des civils et des infrastructures
civiles, qui ont causé un
nombre alarmant de morts,
notamment parmi les femmes
et les enfants, ainsi qu'une res-
triction sévère de l'accès à la
nourriture, à l'eau et à d'autres
besoins essentiels, exacerbant
ainsi la crise humanitaire à
Ghaza. ».

La déclaration appelle toutes
les parties à travailler en faveur
d'une solution à deux États,
conformément au droit interna-
tional, aux résolutions perti-
nentes du Conseil de sécurité et
à l'Assemblée générale des
Nations unies. L'ASEAN a égale-
ment souligné l'importance de
continuer à acheminer l'aide
humanitaire vers Ghaza.

M. Seghilani

L'ambassade de Palestine au Royaume-
Uni a pris part à la cérémonie annuelle
de la Palestine organisée par l'Asso-

ciation des amis de la Palestine et du Moyen-
Orient du Parti travailliste, au Parlement bri-
tannique. L'événement a rassemblé plus de
100 députés récemment élus.

La cérémonie a été marquée par la pré-
sence du ministre britannique des Affaires
étrangères et des affaires du Moyen-Orient,
Hemsch Falconer, du maire de Londres,
Sadiq Khan, ainsi que de nombreux
membres de la Chambre des Lords et dépu-

tés du Parti travailliste. Dans son discours,
Hemsch Falconer a réaffirmé l'engagement
de son gouvernement envers l'état de droit
et la solution à deux États, tout en appelant à
un cessez-le-feu immédiat dans la bande de
Ghaza.

De son côté, l'ambassadeur de l'État de
Palestine au Royaume-Uni, Hussam Zumlut,
a exprimé sa gratitude envers le groupe des
amis de la Palestine pour ses efforts visant à
renforcer les relations entre le Parti travaillis-
te et l'État de Palestine. Zumlut a également
souligné que Hemsch Falconer est le premier

ambassadeur rencontré par le ministre après
sa prise de fonction, ce qui témoigne de la
priorité accordée à la question palestinienne
par le nouveau gouvernement. Zumlut a
appelé à mettre fin au génocide collectif en
cours à Ghaza et à imposer des sanctions
contre les colonies israéliennes. Il a insisté
sur le fait que la situation en Palestine est
cruciale pour la paix et la sécurité mondiales,
demandant au gouvernement britannique
de reconnaître immédiatement l'État de
Palestine.

M. S.

ROYAUME-UNI

L'ambassade de la Palestine participe
à la cérémonie annuelle au Parlement



La chambre basse du
parlement éthiopien a
décrété trois jours de
deuil national après

le glissement de
terrain du 22 juillet,

l'un des plus
meurtriers dans

l'histoire du pays,
selon la radio Fana. 

L a Chambre des repré-
sentants des peuples
d'Éthiopie a pris la déci-

sion de décréter un deuil
national de trois jours pour
commémorer les nom-
breuses victimes du glisse-
ment de terrain du 22 juillet, a
annoncé la radio Fana.  Le
glissement de terrain a eu lieu
dans la zone de Gofa, après
de fortes pluies. Il a coûté la
vie à au moins 257 personnes.
Ce bilan pourrait encore
s'alourdir, d'après l'Onu.  Les
dirigeants de plusieurs pays,
dont Vladimir Poutine, ont
exprimé leurs condoléances
au peuple éthiopien. Par
ailleurs,  Le Bureau de la coor-
dination des affaires humani-
taires (OCHA) des Nations

Unies a indiqué, vendredi,
que les Nations Unies et leurs
partenaires continuaient à
soutenir le gouvernement
éthiopien dans sa réponse
aux glissements de terrain
dévastateurs dans le sud du
pays.   L'OCHA a déclaré que
les fournitures d'aide com-
prenaient des abris, de la
nutrition, de l'eau, de l'assai-
nissement et de l'hygiène.
L'OCHA a indiqué qu'il diri-

geait une équipe d'orga-
nismes des Nations Unies sur
le terrain pour évaluer l'im-
pact des glissements de ter-
rain, y compris l'ampleur des
déplacements. On estime à
600 le nombre de personnes
déplacées à ce jour.   Les
équipes de recherche et de
sauvetage sont toujours à la
recherche de personnes dis-
parues, a indiqué le bureau.
"Il est extrêmement difficile

d'accéder aux zones tou-
chées, en raison du terrain
difficile et des fortes pluies."
Parallèlement, le gouverne-
ment éthiopien s'efforce
d'évacuer plus de 5.600 per-
sonnes parmi les plus vulné-
rables, dont plus de 1.300
enfants et plus de 400
femmes enceintes ou allai-
tantes, vers des zones plus
sûres, a indiqué l'OCHA.

R. I.  
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GLISSEMENTS DE TERRAINS EN ETHIOPIE  

Le pays en  deuil national  à la
mémoire de  257 personnes décédées   
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AFRIQUE AUSTRALE
Une sécheresse record
entame désormais sa
pire phase  
U ne sécheresse record qui a déjà dévasté

les récoltes dans toute l'Afrique austra-
le, provoquant la faim chez des millions de
personnes et poussant cinq pays à déclarer
une catastrophe nationale, entre désormais
dans sa pire phase, a prévenu l'ONU. Le Pro-
gramme alimentaire mondial des Nations
unies (PAM) a dit s'attendre à une augmen-
tation du nombre de personnes ayant du
mal à se nourrir. "La pire période arrive
maintenant", a déclaré à des médias, la
directrice régionale par intérim du PAM
pour l'Afrique australe, Lola Castro, ajoutant
que "les gens n'ont rien pu récolter et le
problème c'est que la prochaine récolte
n'aura lieu qu'en avril 2025".Après le Malawi,
la Namibie, la Zambie et le Zimbabwe, le
Lesotho est devenu il y a deux semaines le
dernier pays à déclarer l'état de catastrophe
nationale suite à la sécheresse liée au phé-
nomène El Nino. D'autres pays, comme l'An-
gola et le Mozambique, pourraient bientôt
faire de même ou signaler un écart entre la
nourriture dont ils disposent et celle dont ils
ont besoin, a ajouté Mme Castro. Au moins
27 millions de personnes ont été touchées
dans une région où de nombreuses per-
sonnes dépendent de l'agriculture pour sur-
vivre, a conclu Mme Castro depuis le bureau
du PAM à Johannesburg.

R. I.  

FORUM RÉGIONAL DU ZIMBABWE 
SUR LE TOURISME  
Les participants 
plaident pour 
« la promotion 
de  la gastronomie
africaine »
L e président zimbabwéen Emmerson

Mnangagwa a exhorté les pays africains
à mettre en œuvre des « stratégies solides
et innovantes « pour promouvoir le touris-
me  sur notre continent, notamment à tra-
vers la mise en  valeur des  cuisines tradi-
tionnelles des pays africains, afin de posi-
tionner le continent comme une « destina-
tion touristique gastronomique attrayante ».
Lors de l'ouverture du premier Forum régio-
nal des Nations Unies sur le tourisme gas-
tronomique en Afrique dans la station bal-
néaire de Victoria Falls au Zimbabwe, le pré-
sident a déclaré que le patrimoine culturel,
la nourriture et les boissons uniques de
l'Afrique offrent d'immenses opportunités
pour une nouvelle expansion du secteur
touristique du continent.  « Pour que nous
puissions tirer pleinement parti du tourisme
gastronomique, je lance un défi aux acteurs
du secteur d’innover en permanence en
développant de nouveaux produits et ser-
vices », a-t-il déclaré. « Des stratégies solides
doivent être mises en œuvre pour intensi-
fier la promotion des voyages organisés liés
à la gastronomie, des festivals gastrono-
miques et des cours de cuisine, entre autres,
afin de faire de l’Afrique une destination
touristique gastronomique attrayante. »
Mnangagwa a noté que même si le touris-
me mondial s'est remis de la pandémie de
COVID-19, la part de l'Afrique dans la perfor-
mance touristique mondiale reste faible.  Il a
déclaré que l’Afrique doit continuer à tirer
parti de ses atouts naturels et culturels
uniques, notamment sa nourriture et sa cui-
sine, car ils constituent un moteur essentiel
de la transformation de l’économie du
continent.  Le forum, qui se déroule depuis
vendredi dernier achève ses travaux aujour-
d’hui, a  connu la réunion et la participation
d’un panel d’experts pour explorer le poten-
tiel transformateur du tourisme gastrono-
mique au profit des communautés locales
et de l’environnement, et pour favoriser la
cohésion et la résilience  africaine, sur les
plans régional et continental.

R. I.

SOUDAN

De fortes pluies continuent de frapper 
l’est du pays  

D e fortes pluies ont continué à
frapper Kassala, la capitale de
l'État de Kassala dans l'est du

Soudan, aggravant le sort de milliers de
personnes déplacées, résidant dans les
centres d'hébergement de la ville, rap-
portent des médias locaux et étrangers,
des organisations locales.  Le Kassala
Youth Emergency Room, un groupe
local de bénévoles, a lancé un appel
dans un communiqué aux autorités et
aux habitants de Kassala les invitant à
«fournir des pompes d'aspiration d'eau
et à aider à évacuer les eaux de pluie des
centres d'hébergement »,   mettant  en
garde contre une «situation catastro-

phique » dans certains centres. Indi-
quant, dans le communiqué   que «  les
eaux de pluie ont complètement inondé
trois d'entre eux, entravant gravement
l'accès à la nourriture, aux médicaments
et à l'eau potable pour les personnes
déplacées », la situation poursuit la
même source «  est véritablement catas-
trophique » ajoutant que « le volume
d'eau est immense et jusqu'à présent, les
jeunes volontaires n'ont pas réussi à éva-
cuer l'eau en raison du manque de
pompes d'aspiration d'eau », rapporte
l’agence chinoise  Xinhua, le récit d’un
témoin. 
L'Initiative Nidaa Al-Wasat, une orga-

nisation de la société civile, a mis en
garde contre les graves risques auxquels
sont confrontés les enfants, les femmes
et les personnes âgées, appelant à la
fourniture d'une aide d'urgence aux per-
sonnes déplacées.  « Les eaux ont inondé
les centres d'hébergement abritant des
familles déplacées, qui se sont retrou-
vées encerclées par les eaux tandis que
les rues se transformaient en rivières », a
déclaré l'organisation.  Au cours de la

semaine dernière, l'État de Kassala a été
témoin de fortes pluies qui ont détruit
environ 1 470 maisons dans la localité de
Kassala et ses banlieues, a déclaré le
directeur général du ministère de l'Agri-
culture de l'État de Kassala, Khidir Rama-
dan.  Les inondations sont un phénomè-
ne annuel au Soudan, qui se produit
généralement entre juin et octobre. Au
cours des trois dernières années, de
fortes pluies ont fait des centaines de
morts et détruit de vastes étendues de
terres agricoles.  La saison des pluies de
cette année apporte encore plus de diffi-
cultés aux populations déjà prises dans
le conflit meurtrier entre les forces
armées soudanaises et les forces parami-
litaires de soutien rapide.  Les données
publiées en juin par l’Organisation inter-
nationale pour les migrations des
Nations Unies ont montré que plus de
7,7 millions de personnes avaient été
déplacées à l’intérieur du Soudan depuis
le début du conflit, et qu’environ 2,2 mil-
lions d’autres avaient cherché refuge
dans les pays voisins.  

R. I.

AFRIQUE DU SUD
Le commandant 
de la Marine 
en visite en Russie
U ne délégation d'Afrique du Sud,

dirigée par le commandant de la
Marine de la République, le vice-amiral
Monde Lobese, est arrivée à Saint-
Pétersbourg.  Le commandant de la
Marine sud-africaine, le vice-amiral
Monde Lobese, s'est rendu  vendredi,  à
Saint-Pétersbourg, a annoncé sur Tele-
gram le comité pour les relations exté-
rieures de Saint-Pétersbourg.   Il
conduit une délégation qui participera
aujourd’hui, au Défilé naval principal
programmé à l'occasion de la Journée
de la Marine russe, précise la même
source. En 2025, l'Afrique du Sud  a fait
savoir , que l’année prochaine, elle par-
ticipera par l’envoi «  un navire à ce
défilé », selon  le vice-amiral Lobese,
cité par le comité précité. .

R. I.

TUNISIE
Hausse de 16 % de la valeur des exportations

des produits agricoles biologiques
L es exportations des produits agricoles biologiques tunisiennes ont enregistré, au

premier semestre 2024, une hausse de 16 % en termes de valeurs, par rapport à la
même période de l'année précédente, selon le bulletin ''Onagri vigilance'', publié ven-
dredi. La même source a souligné que les exportations des produits agricoles biolo-
giques enregistrées à fin juin 2024, ont atteint 42.894  tonnes d'une valeur de 1039,5
millions de dinars tunisiens (DT) (environ 333,6 millions de dollars). En comparaison
avec la même période de l'année précédente, on observe une diminution de 20,6 %
en termes de quantité, par rapport à une augmentation de 16,0 % en termes de
valeur. L'Italie est la principale destination de ces exportations avec 42,51% suivie par
l'Espagne et la France avec respectivement 25,02% et 12,31%. Les exportations de
produits biologiques se concentrent principalement sur l'huile d'olive et les dattes
biologiques, suivies par les produits forestiers biologiques. 
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DJANET. ''AGHELAY ANEKKEL"

Une coutume ancestrale pour
célébrer le retour des Hadji

"Aghelay Anekkel", une
coutume ancestrale pour

célébrer dans la wilaya de
Djanet, le retour des pèlerins

des lieux saints de l’Islam,
s’incruste parmi tant d’autres

us sociaux jalousement
préservés et hautement

célébrés par la population
locale, celle de la région du

Tassili-N’Ajjer en général. 

L e "Retour des Hadjis" est un événe-
ment  grandiose dans la vie sociale
de la population locale qui réserve

un accueil des plus chaleureux aux pèle-
rins ayant accompli dans la ferveur et la
dévotion le cinquième pilier de l’Islam.
Perpétuant tant d’autres us et coutumes
séculaires, les hadjis s’emploient, après
leur retour à domicile, à préparer les lieux
pour accueillir les visiteurs, leur offrant
présents et dons, souvenirs des Lieux
Saints de l’Islam, ont expliqué des per-
sonnes versées en patrimoine culturel
local. Ainsi, au quatrième jour de retour
des Lieux Saints, le hadji veille à renouer
avec les siens, comme le veut la tradition,
à travers la fête d "Aghelay Anekkel". Se
parant de ses plus beaux habits, le hadj
part, accompagné des membres de sa
famille à la rencontre des gens, arpentant
à pieds les rues et ruelles de la ville de Dja-
net. Le cortège rallie les quartiers d’ "Aze-
louaz", "El-Mizane" et "Adjahil", pour se
rendre au chevet des malades, et visiter
les  vieilles personnes, parler de l'expérien-
ce du hadj et encourager les amis à partir
aux Lieux Saints de l’Islam, avant de se
réunir au niveau des anciennes mosquées
et se dévouer au rituel de louanges à Dieu,
implorer sa générosité pour obtenir les
pluies et renforcer les liens de fraternité et
de l'entraide entre les membres de la

société. La célébration de cet évènement
qui incarne toute la sacralité voulue
donne lieu aussi à l’organisation de ''hala-
qate'' de lecture des poèmes de la Borda
d’El-Bossayri (chant religieux) et le
recueillement, à la mémoire des aïeux,
aux cimetières des vieux Ksour. 

"AGHELAY ANEKKEL", UN MOMENT DE
PARTAGE ET DE PRIÈRES

Approché par l’APS, l’imam de la mos-
quée "Ali Ibn Taleb" du vieux Ksar d’"El-
Mizane",  cheikh Mustapha Châlâali, a indi-
qué que "cette tradition ancestrale jalou-
sement  préservée par la population locale
consacre la cohésion sociale entre les
habitants de la ville". "Cette fête fut égale-
ment organisée par la population locale, à
l'invitation des notables de la région, dans
les périodes de sécheresse pour s'entrai-
der les uns les autres et offrir aux nécessi-
teux des dons", a rappelé le cheikh Châlâa-

li . Pour sa part, El-Hadj Cheikh Hassani, un
des pèlerins de la région ayant accompli
cette saison leur devoir religieux, a expli-
qué que "ses pairs entament, quatre jours
après leur retour, en groupe accompa-
gnés des citoyens, un périple, à travers les
rues de la ville, observant de temps à autre
des haltes pour faire la prière au niveau de
chaque lieu de culte atteint, avant de
poursuivre leur périple, récitant des ver-
sets du Saint Coran et parfois clamant des
chants religieux". Cheikh Hassani a estimé
que cette pratique locale qui tend à raffer-
mir la fraternité et la cohésion sociale
entre les générations et membres de la
même société est également mise à profit
pour débattre du quotidien de la région.
Le directeur des affaires religieuses et des
wakfs, Cheikh Ahmed Benoumer, a, pour
sa part, déclaré que cette tradition, legs
d’ancêtres de Djanet, revêt une importan-
ce socioculturelle et spirituelle.

BOUMERDÈS. AGRICULTURE
Plus de 100
bénéficiaires 
de contrat de
concession agricole
P lus de 100 agriculteurs et investis-

seurs du secteur agricole de Bou-
merdes ont bénéficié de contrat de
concession agricole remis, jeudi, lors
d'une cérémonie organisée au siège de
la wilaya, en présence des autorités
locales. La remise de ces contrats inter-
vient suite aux efforts des services
concernés qui "ont redoublé d'efforts"
pour parachever le traitement et la
régularisation de la situation de la tota-
lité des demandes en la matière, a indi-
qué la wali, Fouzia Naâma, dans une
déclaration à la presse à l'issue de la
cérémonie de distribution. L'opération
d'aujourd'hui, première du genre pour
l'année 2024, porte à 96% le taux
d'avancement de la remise des contrats
de concession dans la wilaya", a-t-elle
précisé, assurant que l'opération se
poursuit. A noter que la durée de validi-
té du contrat de concession accordé à
chaque agriculteur et investisseur agri-
coles est de 44 ans renouvelables, à
compter de la date de remise du docu-
ment. Cette opération de distribution
de contrats de concession s'inscrit dans
le cadre de la "nouvelle stratégie de
l'Etat pour la régularisation de la situa-
tion du foncier agricole" conformément
à la loi 21/432. Une stratégie visant la
consécration de la sécurité alimentaire
nationale dans différentes filières agri-
coles, notamment celles assurant des
produits à large consommation", selon
Mme. Naâma. La responsable a indiqué
que l'opération entre aussi dans le
cadre de l'assainissement et de l'organi-
sation du foncier agricole, de la levée
des obstacles et de la réunion des
conditions nécessaires aux investis-
seurs pour qu'ils puissent relever le ren-
dement agricole. 

Les contrats de concession agricole
permettent aux concernés de bénéfi-
cier des différents avantages et facilités
accordées par l'Etat dans le domaine,
dont les crédits bancaires, l'acquisition
de matériel agricole, le forage de puits
d'irrigation et le raccordement à l'élec-
tricité, ainsi que de l'accompagnement
et du suivi des services concernés.

OUM EL-BOUAGHI. PESTE DES
PETITS RUMINANTS 
Lancement 
de la campagne 
de vaccination
U ne campagne de vaccination

contre la peste des petits rumi-
nants ciblant 70 % du cheptel local a
été lancée dans la wilaya d'Oum El-
Bouaghi, apprend-on jeudi de la direc-
tion locale des services agricoles. Selon
l'inspectrice vétérinaire à cette même
direction, Siham Ben Si Zerara, 316.000
doses de vaccin ont été mobilisées
pour cette campagne qui se poursuivra
jusqu'à la fin du mois de septembre
prochain. Outre les vétérinaires du sec-
teur public, plus de 70 vétérinaires pri-
vés conventionnés avec la direction des
services agricoles ont bénéficié d'un
mandat sanitaire pour mener cette
campagne de vaccination à travers les
29 communes de la wilaya, selon la
même source. 

La vaccination contre la peste des
petits ruminants concernera les ovins
et caprins de plus de quatre mois, a
précisé Mme Ben Si Zerara. Plus de
480.000 ovins et caprins ont été vacci-
nés contre la peste des petits rumi-
nants à travers la wilaya durant la cam-
pagne de 2022, a rappelé l'inspectrice
vétérinaire. 
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TÉBESSA. ÉTABLISSEMENTS 
DE SANTÉ
Plus de 120 
paramédicaux
répartis installés
dans leurs postes 
P as  moins de 121 cadres paramédi-

caux ont été affectés à plusieurs éta-
blissements du secteur de la Santé dans
la wilaya de Tébessa, a indiqué jeudi le
directeur de wilaya du secteur. Diplômés
de la promotion 2024 de l'Institut natio-
nal de formation supérieure paramédica-
le de Tébessa, 56 de ces paramédicaux
sont des infirmiers de santé publique, 14
laborantins, 34 manipulateurs d'appareils
de radiologie et d'imagerie médicale, 13
sages-femmes et 4 spécialistes en nutri-
tion, a précisé M. Yazid Arif. Ces cadres
paramédicaux qui ont suivi des forma-
tions spécialisées de trois ans ont été
affectés aux nouveaux établissements
hospitaliers et de santé mis en service
dernièrement dans plusieurs communes
de la wilaya ainsi qu'aux établissements
enregistrant un déficit en encadrement,
selon la même source. Le secteur de la
Santé dans la wilaya de Tébessa a enre-
gistré dernièrement un "bond qualitatif"
avec l'entrée en service dans nombre de
communes de plusieurs structures de
santé dont des hôpitaux, des polycli-
niques, des urgences médicales et des
salles de soins outre la réhabilitation
d'anciennes structures sanitaires, a affir-
mé M. Arif.

TIZI-OUZOU.APW
Une subvention de 10 millions de DA pour

l'organisation de fêtes villageoises

U ne subvention
totale de 10 mil-
lions de DA a été

votée dernièrement par
les élus à l'Assemblée
populaire de wilaya (APW)
de Tizi-Ouzou pour sub-
ventionner 20 fêtes villa-
geoises, a-t-on appris,
mercredi auprès de cette
institution élue. Cette
enveloppe a été dégagée
sur le budget supplémen-
taire 2024 dans le but
d'encourager l'activité arti-
sanale, l'agriculture de
montagne, les produits du
terroir, et pour soutenir le
tourisme local, a-t-on
expliqué, soulignant que
chaque fête sera subven-
tionnée à hauteur de
500.000 DA. Parmi les évé-
nements soutenus par

l'APW, le festival culturel
local de la poterie de
Maâtkas clôturé hier, lundi,
après 5 jours d'exposition
et qui a été une occasion
aux potiers, mais aussi aux
autres artisans de Tizi-
Ouzou et des wilayas par-
ticipantes d'exhiber aux
visiteurs la richesse du
patrimoine matériel natio-
nal. La fête du bijou d'Ath
Yenni (18/27 juillet) qui
célèbre la parure séculaire
des femmes de la région à
travers la diversité des
bijoux fabriqués dans
cette localité montagneu-
se de Tizi-Ouzou ou dans
d'autres régions du pays,
est aussi subventionnée
par l'APW. Pour les autres
manifestations subven-
tionnées par la même ins-

titution élue, il s'agit
notamment des fêtes du
tapis d'Ath Hicham, de la
plaquemine de Mechtras,
de la figue fraiche de Lem-
sella, du patrimoine bâti
d'Abi Youcef, du miel
d'Ahrik et de la figue de
barbarie de Bouzguene.
Ces fêtes qui sont une
opportunité pour les arti-
sans, femmes rurales, agri-
culteurs, écrivains, van-
niers, producteur de savon
artisanal et autres partici-
pants, de faire connaitre et
vendre leur produit, tout
en animant les villages qui
les abritent, car attirant de
nombreux visiteurs de
Tizi-Ouzou et des autres
wilayas, et c'est l'un des
objectifs visés par l'APW,
a-t-on noté.

SÉTIF. ROUTE TOURISTIQUE ENTRE BABOR ET OUED EL-BARED 
Lancement  prochain des travaux

L es travaux de réalisation d'une route touristique reliant les deux communes de
Babor et de Oued El-Bared à l'extrême nord de Sétif "seront lancés au cours du mois

d'août prochain", a indiqué jeudi le président de l'Assemblée populaire de la commune
de Babor. Dans une déclaration à l'APS, M. Nacir Debabha a précisé que ce projet secto-
riel chapeauté par la direction des travaux publics mobilise un montant de 150 millions
DA dégagé du Fonds de garantie et de solidarité des collectivités locales au titre de
l'exercice 2024. Ce projet est appelé à contribuer au soutien du développement local de
la région et à la promotion du tourisme en améliorant les conditions de déplacement
et de mobilité des habitants de la région, selon la même source. Le début des travaux
de ce projet aura lieu dès le parachèvement des procédures légales requises, selon le
même élu qui a souligné que d'autres projets de développement seront "prochaine-
ment" lancés au profit de cette collectivité locale. 
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Les représentants de la
délégation algérienne, qui

participe actuellement aux jeux
olympiques de Paris, se sont
fortement distingués, vendredi

soir, lors de la cérémonie
d’ouverture officielle de la

grande messe sportive
planétaire.

O utre le fait d’avoir porté vête-
ments traditionnels incarnant le
riche patrimoine du pays dans ce

registre, les sportifs algériens et leurs
accompagnateurs qui ont participé à cette
cérémonie tenue pour la première fois
loin des stades, plus précisément au
niveau du fleuve de la seine, un lieu
duquel toute l’Algérie garde un mauvais
souvenir lié aux massacre du 17 octobre
1961. Ils ont d’ailleurs profité de leur pas-
sage le long de la Seine à l’occasion de
cette cérémonie d'ouverture des JO, pour

jeter des roses dans le fleuve, notamment
au moment où le bateau passait ous le
pont dans lequel les martyrs d'Algérie
étaient assassinés et jetés dans le fleuve,
comme diffusé dans une vidéo par le
Comité olympique algérien sur sa page
Facebook officielle.
Le 17 octobre 1961, la police française a

commis l'un des crimes les plus odieux de
l'histoire, en exécutant des centaines de
manifestants pacifiques algériens en les
tirant ou en les noyant dans la Seine.

H. S.

CÉRÉMONIE D’OUVERTURE OFFICIELLE DES JO DE PARIS

Le geste fort des sportifs
algériens
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AUTEUR DE CINQ BUTS EN QUATRE MATCHS AMICAUX AVEC SON CLUB

Chaïbi respire la forme et envoie un message
fort à Petkovic

V isiblement, le milieu
offensif algérien, Farès
Chaïbi, est bien déter-

miné de retrouver l’équipe
nationale dès le prochain
stage du mois de septembre
qui coïncide avec les deux pre-
mières journées des qualifica-
tions pour la CAN-2025 au
Maroc.
Écarté des rangs des Verts,

à la surprise générale, lors du
précédent rassemblement de
juin dernier et par ricochet les
deux matchs contre la Guinée
et l’Ouganda, dans le cadre
des éliminatoires du Mondial-
2026, le jeune joueur de 22 ans
a ruminé sa colère, non sans
envoyer un message à sa
manière au sélectionneur
national, Vladimir Petkovic, par
lequel il a mis en avant ses pré-
cieux statistiques au sein de
son club allemand, l’Eintracht
Francfort.
Et comme pour prouver

qu’il méritait amplement sa
place, lui qui avait choisi de
porter le maillot national alors
qu’il aurait pu disputer actuel-
lement les jeux olympiques à
Paris avec l’équipe de France
des moins de 23 ans, Chaibi est
en train de respirer la forme en
cette période de pré-saison.
En effet, lors des matchs de

préparation à l'Eintracht Franc-
fort pour la nouvelle saison,
Farès Chaïbi a fait forte impres-

sion. L’attaquant algérien a
participé à quatre rencontres,
au cours desquelles il a inscrit

cinq buts et délivré une passe
décisive. Ces performances
remarquables de l’ex-joueur
du FC Toulouse ne passent pas
inaperçues, notamment aux
yeux de Vladimir Petkovic, le
sélectionneur de l’équipe
nationale d’Algérie. 
Ce dernier devrait rappeler

Chaïbi dès le prochain rassem-
blement des Fennecs, au cours
duquel il n’est pas à écarter
d’assister à des changements
notables dans l’effectif de la
sélection algérienne, surtout
qu’ils sont plusieurs joueurs à
avoir déçu lors des deux der-
niers matchs officiels contre la
Guinée (défaite 2-1 à domici-
le), et l’Ouganda (victoire 1-0
en déplacement).

Hakim S.

PRÉPARATION
Le CRB entame un stage en Turquie 

Le CR Belouizdad a rallié vendredi la ville turque de Kartepe (118 km d'Istanbul) pour effec-tuer un stage en vue de la nouvelle saison 2024-2025 de la Ligue 1 Mobilis de football, dont
le coup d'envoi sera donné à la mi-septembre, a indiqué le club algérois dans un communiqué.
" La délégation du Chabab a rallié ce vendredi matin la ville de Kartepe où elle a élu domicile au
centre -Green Park Kartepe-, situé à une heure et demie d'Istanbul. Au cours de ce stage, le
détenteur de la Coupe d'Algérie 2024 disputera une série de matchs amicaux. Le club phare de
Laâqiba a confié la barre technique au Français Corentin Martins, passé la saison dernière sur le
banc du Paradou AC. L'ancien joueur de l'AJ Auxerre (France), succède au Brésilien Marcos
Paqueta, ce dernier a refusé de prolonger son contrat pour une saison supplémentaire. 
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L'équipe nationale
algérienne d'escrime aspire
à aller le plus loin possible
lors des Jeux olympiques

2024 à Paris (26 juillet-11
août), en dépit de la

difficulté de la mission qui
attend les escrimeurs

algériens engagés dans ce
rendez-vous important,

selon la Fédération
algérienne de la discipline

(FAE). 

« N os athlètes vont tout
faire pour atteindre
un stade avancé dans

les épreuves d'escrime à Paris, en
attendant l'issue du tirage au sort
de la compétition, qui permettra
aux escrimeurs d'avoir une idée
claire de ce qui va les attendre. Le
tirage va jouer un rôle important
dans le parcours de nos représen-
tants, même si la mission sera diffi-
cile en présence des meilleurs
tireurs du monde", a affirmé Samir
Hamoudi, responsable de la cellule
de la communication à la FAE. Les
JO de Paris représenteront la 7e
participation pour l'escrime algé-
rien, après les éditions 1996, 2004,
2008, 2012, 2016, et 2020. Lors du

prochain rendez-vous olympique,
l'Algérie sera représentée par cinq
athlètes : Salim Heroui (fleuret),
Zohra Kehli (sabre), Kaouther
Mohamed Belkebir (sabre), Saous-
sen Boudiaf (sabre), et Chaïma
Benadouda (sabre). Le début des
épreuves est prévu le lundi 29
juillet et s'étaleront jusqu'au same-
di 3 août. En vue de ces JO-2024,
les athlètes algériens se sont pré-
parés en Algérie et à l'étranger,
tout en prenant part à des coupes
et championnats mondiaux "pour
améliorer leur classement mon-

dial." Heroui, Boudiaf, et Kehli,
sociétaires de clubs français, ont
effectué leur préparation à l'étran-
ger. Heroui s'est préparé à Champi-
gny (région parisienne) avant de
rejoindre la capitale italienne
Rome le 14 juillet dernier, à partir
de laquelle il va rallier Paris pour
entrer dans le vif du sujet. De son
côté, Kehli a choisi de peaufiner sa
préparation à la prestigieuse Aca-
démie Bauer à Orléans (France),
alors que Boudiaf a préféré s'en-
traîner avec son club de Roubaix
(France). En revanche, les deux

autres escrimeurs, Benadouda et
Belkebir, ont été contraints de res-
ter travailler en Algérie, sous la
houlette des deux entraîneurs,
Zaoui Berrak et Hamma Antar, "en
raison d'un problème relatif à l'ob-
tention d'un visa de longue durée",
selon la même source. Dans l'ob-
jectif de se se mesurer au haut
niveau, les escrimeurs algériens
qualifiés pour les JO ont pris part à
des tournois internationaux, à
l'image de la participation de
l'équipe du sabre au Grand prix de
Bulgarie en mai dernier. Heroui a
de son côté participé à l'Open de
Shanghai (Chine) en mai, en plus
de sa présence dans trois opens
internationaux en France en juin.
Contrairement à Heroui et Belke-
bir, qui ont déjà pris part aux JO,
Kehli, Boudiaf, et Benadouda vont
signer leur première participation.
L'équipe nationale du sabre s'est
qualifiée pour les JO lors de la
Coupe du monde qui s'est dérou-
lée à Saint-Nicolas (Belgique) en
mars 2023, alors que Heroui (fleu-
ret) a validé son ticket à l'occasion
du tournoi international de
Washington (Etats-Unis) en mars
2023. 
Liste des athlètes algériens enga-
gés aux JO-2024 : Sabre : Saoussen
Boudiaf, Chaïma Benadouda,
Zohra Kehli, Kaouther Mohamed
Belkebir Fleuret : Salim Heroui
Entraîneur : Zahra Ghamir.

TENNIS DE TABLE
Les pongistes 
Bouloussa et 
Loghraïbi, première
participation et une
grande ambition

L es deux représentants algériens en
Tennis de Table, aux Jeux Olym-

piques-2024 de Paris (26 juillet-11 août),
Mehdi Bouloussa et Lynda Loghraïbi,
aborderont ce prestigieux rendez-vous
sportif, avec l'espoir d'honorer le dra-
peau national, pour leur première parti-
cipation olympique. Bouloussa a validé
son ticket pour le rendez-vous de Paris
en décrochant le titre africain à Kigali
(Rwanda) en mai dernier, en battant le
Congolais Idowu Saheed (4-0), alors que
Loghraïbi s'est qualifiée à la faveur de
son ranking mondial de la zone Afrique
(75e), disputant la finale du tournoi qua-
lificatif à Kigali. Les deux pongistes se
sont préparés assidument dans d'excel-
lentes conditions, selon le programme
tracé par la Direction technique nationa-
le (DTN) et la Fédération algérienne de
la discipline. " Après plusieurs stages
effectués ici et là, et ponctués par une
participation à plusieurs compétitions
internationales d'envergure, Bouloussa
a choisi le Danemark pour son ultime
regroupement, avant de rejoindre, le 20
juillet, ses compatriotes au village olym-
pique à Paris", a déclaré à l'APS, le DTN,
Chérif Derkaoui. Pour sa part, Lynda
Loghraïbi a préféré rester en Algérie afin
de peaufiner sa préparation en vue des
joutes parisiennes. "Lynda est entrée en
stage bloqué le 19 juillet au centre de
préparation de Fouka à Tipasa, avant de
s'envoler avec la délégation algérienne
le 20 juillet pour Paris. Bouloussa et
Loghraïbi poursuivront leur préparation
sur place jusqu'au 26 juillet, avant leur
entrée en lice le 27 juillet", a-t-il expli-
qué. A Paris, le Tennis de table algérien
va enregistrer sa 5e participation aux
Jeux olympiques. Bien que ce sport ne
possède pas une longue tradition ou un
palmarès important en Algérie, sa pré-
sence aux JO met, toutefois, en éviden-
ce la popularité croissante de cette disci-
pline et la progression des athlètes algé-
riens. Interrogé sur les chances algé-
riennes, le DTN s'attend à une "rude
concurrence", du moment que Boulous-
sa (29 ans) et Loghraïbi (27 ans) vont
prendre part à leurs premiers JO. "Les JO
regroupent souvent les meilleurs ath-
lètes de tennis de table au monde, je
cite notamment la Chine, la France, l'Al-
lemagne, et la Corée du Sud. Nous
avons travaillé en conséquence pour
réaliser un résultat honorable. Le fait de
voir deux Algériens qualifiés pour ces JO
est un exploit en lui-même. D'abord
pour eux, mais aussi pour la Fédération.
Nous avons travaillé pour atteindre cet
objectif, maintenant nous espérons
récolter les fruits." Concernant l'objectif
assigné, Chérif Derkaoui a indiqué que
l'Algérie aspire " à travers sa participa-
tion à se qualifier pour le 1e et 2e tour,
en raison de la difficulté qu'attend les
deux pongistes, en présence de 84
joueurs et joueuses représentant 25
pays". "Si Bouloussa (57e mondial/ 4e
africain) héritera d'un tirage au sort clé-
ment, il pourra passer un ou deux tours.
Nos espoirs seront grands en lui pour
réaliser un résultat positif et honorable",
a espéré le DTN. De son côté, Lynda
Loghraïbi est tout heureuse de prendra
part à ses premiers Jeux olympiques.
Elle s'est dite "honorée" de représenter
l'Algérie aux JO-2024, dans un message
postée sur la page officielle du Comité
olympique et sportif algérien (COA).
"C'est un grand honneur pour moi de
représenter mon pays à Paris. Ma qualifi-
cation a été possible grâce à mon classe-
ment africain, ça n'a pas été facile. Les
JO constituent le rêve de n'importe quel
sportif, je suis heureuse de pouvoir le
réaliser."

Le scénario du judoka
algérien, Fethi Nourine, est
en passe de se reproduire
avec son compatriote et

enfant de sa ville Oran, Driss
Messaoud. Ce jeune athlète

sur lequel tous les espoirs sont
fondés pour le voir se hisser
sur le podium dans les plus

grandes compétitions
internationales, en tête les
jeux olympiques, voit sa

carrière sérieusement
menacé.

T out comme Nourine, le hasard a
voulu que Driss Messaoud tombe
sur une judoka sioniste pour son

premier combat dans les JO qui ont été
officiellement ouverts vendredi soir à
Paris.

Evidemment, on s’attend à ce que le
judoka de 22 ans, 7e au classement mon-
dial de sa catégorie (-73 kg), déclare for-
fait pour ce combat. Il s’agit-là d’une
position inflexible de l’Algérie. Une thèse
des plus plausible, puisque même le pré-
sident de la délégation algérienne à
Paris, Kheireddine Barbari, l’avait déjà
réitéré avant même le départ de la délé-
gation algérienne vers la capitale françai-
se. Interrogé sur une possible confronta-
tion algéro-sioniste en terres française,

Barbari a été, on ne peut mieux, clair :
‘’Nous serons fidèles à la position poli-
tique de l’Algérie envers les Sionistes,
une position clamée à maintes reprises
par les plus hautes autorités du pays, à
savoir pas de normalisation avec l’enne-
mi sioniste’’, a-t-il insisté en conférence
de presse tenue à Alger.

Bien évidemment, la décision, qui
n’appartient pas exclusivement à l’athlè-
te, reste éminemment politique. Certains
peuvent arguer que le sportif devrait,
comme le veut leur imaginaire aseptisé,
prévaloir. Mais, sincèrement, peut-on
agir dans le respect des règles ? Surtout
quand on a – en face – le drapeau d’une
entité qui veut s’imposer “subtilement”
alors qu’elle est gérée par des criminels
brutaux et notoires. Dans la course à la
normalisation, l’Etat algérien a une

approche immuable. Elle est claire et
nette : C’est NIET!

L’enjeu de ce combat, qui n’aura pas
lieu, dépasse les contours du tatami.
C’est un combat de justice et de liberté
que même une médaille d’or ne peut pas
acheter. Le sacrifice est relativement
dérisoire mais le geste valeureux dans
une ère où pullulent trahison et lâcheté.

Reste néanmoins à Driss Messaoud et
les responsables de la délégation algé-
rienne à Paris de trouver ‘’l’astuce’’ qui
permet au jeune judoka d’éviter les
retombées négatives et dangereuses de
son forfait face au représentant de l’enti-
té sioniste afin de ne pas connaitre le sort
de Nourine, suspendu pour dix ans
depuis son forfait lors des JO de Tokyo, il
y a de cela trois ans.

Hakim S.

TIR PISTOLET À AIR COMPRIMÉ 10M
Samir Bouchireb
termine 
à la 29e place

L'Algérien Samir Bouchireb a terminé à la
29e position des épreuves du tir au pistolet à
air comprimé (10m) des Jeux olympiques 2024
de Paris, samedi au Centre national de Tir
sportif dans le département de l'Indre. Seul
Algérien en lice dans l'épreuve du tir au pisto-
let à air comprimé 10m, Bouchireb (39 ans)
n'est pas parvenu à franchir le cap des qualifi-
cations, en terminant à la 29 place avec un
total de 563 points sur 33 participants à la
compétition. Les huit premiers seulement de
la série des qualifications se qualifieront à la
finale prévue dimanche. 

AVIRON (SKIFF DAMES) 
Nihad Benchadli aux
repêchages 
L' Algérienne Nihad Benchadli disputera lesrepêchages des épreuves d'aviron (Skiff
messieurs individuel) des jeux Olympiques de
Paris 2024, après avoir terminé à la 5e place de
la 2e série avec un temps de 8:06.62, samedi
au stade Nautique olympique de Vaires-sur-
Marne. Les trois vainqueurs de la série sont la
Néerlandaise Florijn Karolien (7:36.90), devant
la Suissesse Janzen Aurelia-Maxima Katharina
(7:41.15) et la Slovène Kostanjsek Nina
(7:46.30). Les trois premières de chaque série
se qualifieront aux quarts de finale prévus
mardi. L'Algérienne de 22 ans disputera les
repêchages dimanche dans la 2e série. Les
rameurs non qualifiés participent à un tour de
repêchage qui leur donne une deuxième
chance de se qualifier pour les quarts.

… Sid Ali Boudina
aussi
L e rameur algérien Sid Ali Boudina dispute-

ra les repêchages des épreuves d'aviron
(Skiff messieurs individuel) des jeux Olym-
piques de Paris 2024, après avoir terminé à la
4e position de la 3e série avec un temps de
7:02.94. La troisième série est revenue au
Néerlandais Van Dorp avec un temps de
6:49.93, devant le Japonais Ryuta Rakawa
(6:51.59) et le Tim Belge Vrys (6:52.35), tous les
trois qualifiés directement pour les quarts de
finale. Les trois premiers de chaque série se
qualifieront aux quarts de finale prévues
mardi. L'Algérien dont c'est la troisième parti-
cipation à un rendez-vous olympique après
ceux de Rio (Brésil) et Tokyo (Japon), disputera
les repêchages dimanche (8h00) dans la 3e
série. Les rameurs non qualifiés participent à
un tour de repêchage qui leur donne une
deuxième chance de se qualifier pour les
quarts.

BADMINTON (DOUBLE MIXTE/GR.B/1RE
JOURNÉE)
Défaite du duo
Koceila et Tanina
Mammeri face 
à la Corée du Sud
L e duo algérien Koceila et Tanina Mammeri

a concédé sa première défaite face à la
Corée du Sud 2 à 0 (21/10, 21/7), pour le
compte de la de la première journée (Gr.B) des
épreuves de badminton (double mixte) des
Jeux Olympiques de Paris 2024, samedi matin
à l’Aréna Porte de la Chapelle. Considérée
comme la première doublette mixte de l’his-
toire à représenter l’Algérie dans un rendez-
vous olympique, les Algériens n'ont pas pu
tenir face aux double champions du monde
sud-coréens, Seo Seung-Jae et Chae Yoo-Jung,
concédant sans grande surprise leur première
défaite sur le score de 2 à 0 (21/10, 21/7). Les
frères Mammeri ont été placés dans le groupe
B, où ils affronteront également la Thaïlande,
dimanche, puis les Pays-Bas, lundi. Les deux
premiers de chaque groupe se qualifieront
pour les quarts de finale.
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«Aller le plus loin possible en dépit
de la difficulté de la mission»

JEUX OLYMPIQUES PARIS-2024

Driss Messaoud
sur les traces 
de Nourine

2E JOURNÉE
Baptême de feu pour la gymnaste Kaylia Nemour

L a gymnaste algérienne
Kaylia Nemour, nouvel-
le star mondiale de la

discipline et l'une des
meilleures de sa génération
notamment aux barres asy-
métriques, fera ses grands
débuts aux Jeux olympiques
Paris 2024, à l'occasion de la
deuxième journée de compé-
tition, prévue dimanche, qui
sera également marquée par
l'entrée en lice du véliplan-
chiste Ramy Boudrouma à
Marseille. La jeune pépite de
17 ans, qui compte bien offrir
à l'Algérie sa première
médaille olympique en gym-
nastique, entamera son
périple parisien avec les quali-
fications par agrès (sol,
poutre, saut de cheval et
barres asymétriques), prévues
dimanche (à partir 8h30,
heures algériennes) à l'Arena
de Bercy. Pour sa première
participation aux JO, Nemour,
quadruple médaillée d'or en
Coupe du monde 2024, rêve
de hisser haut le drapeau
national en terre parisienne
en décrochant une médaille
olympique : "Je me suis don-
née à fond durant toute ma
jeune carrière pour participer
aux Jeux olympiques, c'est la
compétition la plus presti-
gieuse et la plus importante.
C'est la consécration d'un
long travail", a-t-elle déclaré à
son arrivée au village olym-
pique. "Je me sens prête.

Dimanche marquera le début
des étapes éliminatoires. Je
ferai de mon mieux pour
atteindre les finales. Je pars
pour engranger de l'expérien-
ce et pour apprécier chaque
seconde, si je décroche une
médaille, ça serait quelque
chose de merveilleux",  a ajou-
té la plus jeune athlète de la
délégation algérienne aux JO
2024. La deuxième journée de
compétition des JO 2024,
verra également l'entrée en
lice du véliplanchiste Ramy
Boudrouma, dont les courses
d'IQ Foil se dérouleront à Mar-
seille. En stage depuis le 4
juillet dans le Sud de la Fran-
ce, Boudrouma (23 ans) a qua-
lifié de "grand exploit" sa pré-
sence aux JO, assurant qu'il y
fera de son mieux pour réussir
un bon parcours dans la spé-
cialité IQ Foil, et ce, malgré la
concurrence qui s'annonce
féroce, surtout en présence
des meilleurs véliplanchistes
au monde. "En tout cas, je me
sens prêt à relever le défi", a
assuré le natif de Skikda, dans
une déclaration à l'APS. A rai-
son de quatre courses par
jour, les épreuves de planche
à voile (IQ Foil) se poursui-
vront jusqu'au 1er aout à la
Marina de Marseille. Toujours
en sports nautiques, les
rameurs algériens Sid Ali Bou-
dina et Nihed Benchadli, éli-
minés samedi dans les
courses de skiff (poids lourd),

tenteront d'arracher une
place en quarts de finale lors
des repêchages, programmés
dimanche matin au stade
nautique de Vaires-Sur-
Marne. Deux autres disci-
plines sont concernées par les
épreuves de la deuxième
journée de compétition. Il
s'agit des disciplines de bad-
minton (double mixte) et de
tir sportif (carabine à air com-
primé 10 m, messieurs). Bat-
tue (2-0 : 21-10, 21-07) par la
doublette sud-coréene
Seo/Chae, la fratrie Mammeri,
Koceila et Tanina, jouera son
deuxième match de poule
face au duo thaïlandais
Dechapol Puavaranukroh-
Sapsiree Taerattanachai. Ver-
sée dans la poule B, la dou-
blette algérienne qui occupe
la 47e place mondiale, jouera
son dernier match de poules
contre le duo néerlandais
(N.15 mondiale) Tabeling-
Piek. Les deux premiers de la
poule se qualifieront au tour
principal. En tir sportif, Koceila
Adoul défendra les couleurs
nationales dans l'épreuve de
carabine à air comprimé 10 m.
L'athlète algérien débutera
les éliminatoires à partir de
10h15 au champ de tir de
Châteauroux avec la partici-
pation de 39 tireurs. Les huit
meilleurs athlètes passeront
en finale. Pour sa 15e partici-
pation aux joutes d'été, l'Algé-
rie prend part aux Jeux olym-

piques Paris 2024 (26 juillet -
11 aout) avec une délégation
sportive composée de 45 ath-
lètes (27 messieurs, 18 dames)
dans 15 disciplines sportives. 

Programme du dimanche
- AVIRON - Au Stade nautique
de Vaires-sur-Marne (à partir
de 8h00) :
Repêchage skiff messieurs :
Sid Ali Boudina (3e série)
Repêchage skiff dames :
Nihed Benchadli (2e série)

- BADMINTON - A l’Arena La
Chapelle :
Double mixte / Poule B
(18h30) :
Koceila Mammeri / Tanina
Mammeri (Algérie) - Decha-
pol 
Puavaranukroh/Sapsiree Tae-
rattanachai (Thaïlande)

- GYMNASTIQUE ARTISTIQUE
– A l'Arena Bercy :
Qualifications par agrès
dames : Kaylia Nemour
(début de la première rota-
tion à partir de 8h30)

- TIR SPORTIF – A Château-
roux :
- Eliminatoires carabine à air
comprimé 10 m : Koceila
Adoul (à partir de 10h15)

- VOILE – A Marseille:
Courses (1, 2, 3, 4) : Ramy
Boudrouma (à partir de
12h00).

VOILE / RAMY BOUDROUMA  : 

«A Paris pour réussir le meilleur parcours possible»

L' Algérien Ramy
Boudrouma a qua-
lifié de "grand

exploit" sa présence aux
prochains Jeux olympiques
d'été, prévus du 26 juillet
au 11 août à Paris (France),
assurant qu'il y fera de son
mieux pour réussir un bon
parcours dans la spécialité
IQ Foil, et ce, malgré la rude
concurrence, qui s'annon-
ce féroce, surtout en pré-
sence de certains parmi les
actuels meilleurs véliplan-
chistes au monde. " Cette
qualification aux JO repré-
sente en elle-même un
grand exploit, aussi bien
pour moi que pour la voile
algérienne. Mais je ne
compte pas m'arrêter en si
bon chemin, car malgré la
rude concurrence qui
devrait y sévir, j'ambition-
ne de réussir un bon par-
cours", a indiqué l'interna-
tional algérien, qui se trou-

ve depuis le 4 juillet à Mar-
seille, la ville qui abritera
les épreuves de voile pen-
dant les olympiades. L'opti-
misme de Boudrouma pro-
vient du fait que sa prépa-
ration se soit très bien
déroulée et que le niveau
qu'il a atteint grâce à elle
lui permet de viser haut.
"En tout cas, je me sens
prêt à relever le défi", a-t-il
assuré, dans une déclara-
tion à l'APS, juste avant son
départ à Marseille. Pendant
sa longue phase de prépa-
ration, l'international algé-
rien a bénéficié de dix
stages bloqués, et qui
selon lui "ont été aussi
bénéfiques les uns que les
autres". Les six premiers
stages s'étaient déroulés
en Algérie, entre sa ville
natale (Skikda) et Alger,
alors que les quatre autres
regroupements s'étaient
déroulés en France. Trois

parmi ces quatre derniers
stages s'étaient déroulés à
Marseille, la ville qui abrite-
ra les épreuves de voile
pendant les JO, et dont le
dernier en date a débuté le
4 juillet courant. Même son
de cloche du côté du prési-
dent de la Fédération algé-
rienne de voile, Omar Bou-
zid, ayant considéré que "le
bon niveau affiché par
Boudrouma lui permet

d'espérer réussir un bon
parcours à Paris, et amélio-
rer par la même occasion
son classement mondial".
Jusque-là, le véliplanchiste
algérien a occupé des clas-
sements situés parmi les 35
premiers mondiaux, sur un
total de 100, mais il pour-
rait espérer mieux en cas
de bon parcours à Paris. "Il
pourrait même viser plus
haut lors des olympiades

de 2028, s'il arrive à s'y qua-
lifier" a ajouté Omar Bou-
zid. Outre ses dix stages
bloqués, et pour jauger ses
capacités dans les condi-
tions du réel avant l'entrée
en lice dans les JO de Paris,
Boudrouma a disputé deux
compétitions internatio-
nales, sous la direction de
son entraîneur, Manar Bou-
hadjira. Les deux compéti-
tions ont eu lieu en France
et avaient permis à l'inter-
national algérien de se
mesurer à certains parmi
les grands champions qu'il
croisera prochainement à
Paris. Pour rappel, Bou-
drouma s'était qualifié aux
olympiades parisiennes en
décembre 2023, lorsqu'il
avait décroché le titre
continental, lors des cham-
pionnats d'Afrique dispu-
tés sur les rives de la mer
Rouge, en Egypte. 

TIR À LA CARABINE/10 MÈTRES MIXTE) 
La Chine remporte la première

médaille d'or des Jeux
L a Chine a remporté la première médaille d'or des Jeux olympiques 2024, en battant

la Corée du Sud (16-12) en finale du tir à la carabine à 10 mètres mixte, samedi à
Châteauroux (centre). Champion du monde en titre et grand favori, le duo chinois
Huan Yuting et Sheng Lihao a conservé le titre acquis par leur pays à Tokyo, il y a trois
ans, lorsque cette épreuve avait été introduite au programme. Ils ont d'abord viré en
tête des 28 équipes engagées, un total de 632,2 points, devant les Coréens du sud,
Keum Jihyeon et Park Hajun. Sheng Lihao, 19 ans, aura aussi les faveurs des pronostics
pour le concours individuel masculin. A Tokyo, il était devenu le plus jeune médaillé en
tir de l'histoire des JO, en remportant l'argent individuel, à 16 ans. Un peu avant, la
médaille de bronze, toute première récompense distribuée aux Jeux, avait été rempor-
tée un peu plus tôt par le Kazakhstan qui avait pris le meilleur sur l'Allemagne (17-5).

Saoussen Boudiaf

BASKET-BALL
La meneuse belge Julie

Allemand déclare forfait 
La meneuse belge Julie Allemand a déclaré forfait pour

le tournoi de basket des Jeux olympiques-2024, a indiqué
sa Fédération jeudi, à quatre jours de l'entrée en lice des
Belgian Cats contre l'Allemagne. La Fédération belge de
basket-ball n'a pas précisé la nature de la blessure d'Alle-
mand (28 ans), qui effectuait son retour quelques mois
après une opération à une cheville. Nastja Claessens la
remplacera pour la compétition, ont précisé les Belgian
Cats. Il s'agit d'une très mauvaise nouvelle pour les cham-
pionnes d'Europe en titre, qui sont dans le groupe le plus
difficile du tournoi avec, outre l'Allemagne, le Japon et
surtout les Etats-Unis, favoris.
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Les représentants de la
délégation algérienne, qui

participe actuellement aux jeux
olympiques de Paris, se sont

fortement distingués, vendredi
soir, lors de la cérémonie
d’ouverture officielle de la

grande messe sportive
planétaire.

O utre le fait d’avoir porté vête-
ments traditionnels incarnant le
riche patrimoine du pays dans ce

registre, les sportifs algériens et leurs
accompagnateurs qui ont participé à cette
cérémonie tenue pour la première fois
loin des stades, plus précisément au
niveau du fleuve de la seine, un lieu
duquel toute l’Algérie garde un mauvais
souvenir lié aux massacre du 17 octobre
1961. Ils ont d’ailleurs profité de leur pas-
sage le long de la Seine à l’occasion de
cette cérémonie d'ouverture des JO, pour

jeter des roses dans le fleuve, notamment
au moment où le bateau passait ous le
pont dans lequel les martyrs d'Algérie
étaient assassinés et jetés dans le fleuve,
comme diffusé dans une vidéo par le
Comité olympique algérien sur sa page
Facebook officielle.

Le 17 octobre 1961, la police française a
commis l'un des crimes les plus odieux de
l'histoire, en exécutant des centaines de
manifestants pacifiques algériens en les
tirant ou en les noyant dans la Seine.

H. S.

CÉRÉMONIE D’OUVERTURE OFFICIELLE DES JO DE PARIS

Le geste fort des sportifs
algériens
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AUTEUR DE CINQ BUTS EN QUATRE MATCHS AMICAUX AVEC SON CLUB

Chaïbi respire la forme et envoie un message
fort à Petkovic

V isiblement, le milieu
offensif algérien, Farès
Chaïbi, est bien déter-

miné de retrouver l’équipe
nationale dès le prochain
stage du mois de septembre
qui coïncide avec les deux pre-
mières journées des qualifica-
tions pour la CAN-2025 au
Maroc.

Écarté des rangs des Verts,
à la surprise générale, lors du
précédent rassemblement de
juin dernier et par ricochet les
deux matchs contre la Guinée
et l’Ouganda, dans le cadre
des éliminatoires du Mondial-
2026, le jeune joueur de 22 ans
a ruminé sa colère, non sans
envoyer un message à sa
manière au sélectionneur
national, Vladimir Petkovic, par
lequel il a mis en avant ses pré-
cieux statistiques au sein de
son club allemand, l’Eintracht
Francfort.

Et comme pour prouver
qu’il méritait amplement sa
place, lui qui avait choisi de
porter le maillot national alors
qu’il aurait pu disputer actuel-
lement les jeux olympiques à
Paris avec l’équipe de France
des moins de 23 ans, Chaibi est
en train de respirer la forme en
cette période de pré-saison.

En effet, lors des matchs de

préparation à l'Eintracht Franc-
fort pour la nouvelle saison,
Farès Chaïbi a fait forte impres-

sion. L’attaquant algérien a
participé à quatre rencontres,
au cours desquelles il a inscrit

cinq buts et délivré une passe
décisive. Ces performances
remarquables de l’ex-joueur
du FC Toulouse ne passent pas
inaperçues, notamment aux
yeux de Vladimir Petkovic, le
sélectionneur de l’équipe
nationale d’Algérie. 

Ce dernier devrait rappeler
Chaïbi dès le prochain rassem-
blement des Fennecs, au cours
duquel il n’est pas à écarter
d’assister à des changements
notables dans l’effectif de la
sélection algérienne, surtout
qu’ils sont plusieurs joueurs à
avoir déçu lors des deux der-
niers matchs officiels contre la
Guinée (défaite 2-1 à domici-
le), et l’Ouganda (victoire 1-0
en déplacement).

Hakim S.

PRÉPARATION
Le CRB entame un stage en Turquie 

Le CR Belouizdad a rallié vendredi la ville turque de Kartepe (118 km d'Istanbul) pour effec-
tuer un stage en vue de la nouvelle saison 2024-2025 de la Ligue 1 Mobilis de football, dont

le coup d'envoi sera donné à la mi-septembre, a indiqué le club algérois dans un communiqué.
" La délégation du Chabab a rallié ce vendredi matin la ville de Kartepe où elle a élu domicile au
centre -Green Park Kartepe-, situé à une heure et demie d'Istanbul. Au cours de ce stage, le
détenteur de la Coupe d'Algérie 2024 disputera une série de matchs amicaux. Le club phare de
Laâqiba a confié la barre technique au Français Corentin Martins, passé la saison dernière sur le
banc du Paradou AC. L'ancien joueur de l'AJ Auxerre (France), succède au Brésilien Marcos
Paqueta, ce dernier a refusé de prolonger son contrat pour une saison supplémentaire. 



15Dimanche 28 juillet 2024SPORTS
MERCATO ESTIVAL 

Habituellement actif,
Liverpool se montre très

discret depuis l’ouverture du
marché des transferts. À

quelques semaines de la
reprise des hostilités en

Premier League, le club de
la Mersey n’a enregistré
aucune recrue à ce jour.

Actuellement en tournée aux
États-Unis avec les Reds et

questionné à ce sujet par la
presse, Arne Slot a donné

quelques éléments de
réponse.

C omme à l’accoutumée, les géants
de Premier League n’ont pas
chômé pour mener leurs emplettes

estivales en vue de préparer au mieux la
saison à venir. Au rang des hyperactifs sur
ce marché des transferts outre-Manche,
on retrouve en tête de liste Aston Villa.
Dernier 4e de Premier League et qualifié
pour la Ligue des Champions, le club Bir-
mingham souhaite offrir à Unai Emery l’ef-
fectif le plus compétitif possible et enchaî-
ne, de ce fait, les gros achats ainsi que les
belles ventes. Actuellement, la formation
anglaise est la plus dépensière au monde
avec près de 180 millions d’euros débour-
sés et ne semble pas disposée à s’arrêter
en si bon chemin. Si les autres cadors
anglais tels que Manchester City, Chelsea,
Manchester United ou encore Arsenal
répondent présents, ce n’est pas le cas de
Liverpool, qui peine à décoller.
À l’issue de l’exercice 2022-2023 où

Liverpool avait terminé aux portes de la
plus prestigieuse des compétitions euro-
péennes (5e au classement), la formation
dirigée d’une main de fer par Jürgen
Klopp était parvenue à s’attacher les ser-
vices de joueurs talentueux comme Domi-
nik Szoboszlai (RB Leipzig), Alexis Mac
Allister (Brighton), Wataru Endo (Stutt-
gart) ou encore Ryan Gravenberch

(Bayern Munich) en vue de retrouver les
sommets, quitte à jouer des coudes dans
la course au titre avec Manchester City et
Arsenal. À l’aube de la nouvelle saison, les
objectifs demeurent les mêmes malgré la
passation de pouvoir sur le banc des Reds
entre Jürgen Klopp et Arne Slot, débau-
ché au Feyenoord Rotterdam et qui a offi-
ciellement pris ses fonctions le 1er juin
dernier. Mais alors que l’on s’attendait à
voir Liverpool s’agiter dans tous les sens
sous la houlette du technicien néerlan-
dais, c’est le calme plat tandis que la repri-
se des hostilités en Premier League est
programmée dans quelques semaines.

UNE POIGNÉE DE DÉPARTS ET DES
DOSSIERS COMPLIQUÉS À GÉRER…
Ainsi, comment expliquer cette inacti-

vité à Liverpool ? Une inactivité qu’il
convient toutefois de nuancer dans la
mesure où le club de la Mersey s’est sépa-
ré de trois joueurs phares. En premier lieu,
on peut citer le cas de Thiago Alcantara.
Rongé par les blessures à répétition, le
milieu de terrain espagnol a manqué plus
d’une centaine de rencontres avec les
Reds depuis son arrivée à l’été 2020 en
provenance du Bayern Munich. Un phy-
sique défaillant qui a eu raison de lui
puisque l’Ibère a décidé de raccrocher les
crampons pour retrouver la Catalogne et
rejoindre le staff d’Hansi Flick au Barça.
Après huit ans passés à Anfield, Joël
Matip, victime d’une rupture des liga-
ments croisés au genou en décembre
2023, a également quitté le navire à l’issue
de son contrat qui expirait en juin dernier.
Même son de cloche concernant Adrian.
Doublure d’Alisson depuis 2019 et déclas-
sé depuis deux ans en tant que troisième
gardien, derrière Caoimhin Kelleher, le
portier espagnol de 37 ans disposait d’une
offre de prolongation, mais a choisi de
retrouver son club formateur, le Bétis
Séville.
Si Liverpool se montre très discret dans

le sens des arrivées, ceci peut s’expliquer
par le fait que le club anglais a plusieurs
priorités en tête concernant son effectif, à
savoir sécuriser l’avenir de trois éléments
incontournables de l’ère Klopp : Moha-
med Salah, Trent Alexander-Arnold et Vir-
gil van Dijk. Tandis que l’attaquant égyp-
tien vient d’entrer dans la dernière année
de son contrat, son avenir s’inscrit en
pointillé sur les bords de la Mersey. Même
si les dirigeants de Liverpool sondent le
marché à la recherche de son successeur,
une vente du Pharaon n’est pas à l’ordre
du jour malgré les offres émanant d’Ara-
bie saoudite. Concernant «TAA», dont la
situation contractuelle est similaire à
Mohamed Salah, le Britannique figure
dans le viseur du Real Madrid pour sa

polyvalence et sa capacité à dépanner au
milieu de terrain. Si les Merengues ont
déjà noué le contact avec l’international
anglais, un départ du joueur de 25 ans
n’est toujours pas d’actualité et Liverpool
pousse en interne pour le lier à un nou-
veau bail. Enfin, pour Virgil van Dijk, celui-
ci figure dans les plans d’Arne Slot pour la
saison à venir. Et en dépit des nombreuses
spéculations autour de son avenir qui
inquiètent les Scousers, le Néerlandais a
laissé entendre qu’il souhaitait prolonger
le plaisir au sein du club de la Merseyside.

ARNE SLOT JOUE-T-IL LA MONTRE ?
Quid des intentions du nouvel homme

fort de Liverpool, Arne Slot ? Si les suppor-
ters des Reds attendent toujours la pre-
mière signature de l’été, le Batave donne
sa priorité à l’effectif actuel et aux élé-
ments qu’il a actuellement à sa disposi-
tion à l’occasion de sa présaison aux États-
Unis. En tournée de l’autre côté de l’Atlan-
tique, l’ancien boss du Feyenoord Rotter-
dam a détaillé son approche sur ce merca-
to estival. «Le premier objectif est de tra-
vailler avec ces joueurs. Bien sûr, c’est un
inconvénient que beaucoup d’entre eux
ne soient pas encore là (en raison de l’Euro
2024 et de la Copa América). Le point
positif est que c’est un moyen idéal de
voir les jeunes joueurs et de leur donner
du temps de jeu. Les normes sont vrai-
ment élevées quand il s’agit de faire venir
de nouveaux joueurs parce que nous
avons une si bonne équipe. Bien sûr,
Richard Hughes (le directeur sportif ndlr)
et moi essayons d’améliorer l’effectif dans
la mesure du possible, mais ce n’est pas si
facile», a exprimé le coach néerlandais
devant la presse, des propos rapportés
par The Mirror.
Il poursuit : «J’ai hérité d’une équipe

qui est vraiment bonne, donc ce n’est pas
si facile de trouver des joueurs du même
niveau ou même plus, d’autant plus que
ceux-ci doivent être disponibles. Richard,
plus que moi, travaille très dur là-dessus et
me tient au courant. S’il y a des nouvelles
à ce sujet, nous viendrons à vous. Nous
avons déjà une bonne équipe dont je suis
content, mais ce serait une surprise pour
nous tous si nous ne faisions venir aucun
joueur. 
Cela se produira probablement à la fin,

mais pour l’instant, nous attendons que
nos joueurs reviennent et attendons que
les bons signent.» En d’autres termes, tous
les scénarios sont envisageables à Liver-
pool même si Arne Slot souhaite avant
tout prendre ses marques avec ses nou-
veaux joueurs avant d’évaluer les besoins
futurs. Mais pour le moment, les rumeurs
de transferts liées aux pensionnaires d’An-
field ne courent pas les rues…

Julian Alvarez
demande 
son départ 
de Manchester City

S elon The Athletic, Julian Alvarez
a fait part à Manchester City de

son envie de quitter le club. L’atta-
quant argentin en a assez de ne pas
être considéré comme un titulaire
incontesté et souhaite travailler
dans un climat plus doux. Un éven-
tuel transfert à l’Atlético de Madrid
prend de l’ampleur. Mais comme
l’explique le Mundo Deportivo, le
club mancunien ne facilitera pas son
départ. Les Citizens évaluent leur
numéro 9 à environ 70 millions d’eu-
ros, un montant pouvant s’élever à
90 millions avec bonus.

Dani Olmo est la
priorité du Barça

E ntre Nico Williams et Dani Olmo,
le FC Barcelone va devoir faire

un choix. Si les journaux espagnols
évoquaient une préférence des Blau-
granas pour l’ailier de Bilbao, nous
sommes en mesure d’affirmer
qu’Hansi Flick a donné sa préférence
à son compatriote de Leipzig. Le
technicien allemand a fait du milieu
offensif sa priorité. Selon le Mundo
Deportivo, Dani Olmo attend des
nouvelles de sa possible signature
au Barça. Au sujet de Nico Williams,
nous sommes à même de confirmer
que le PSG reste bel et bien sur le
coup.

Jarrad Branthwaite
met la pression 
à Everton

C ourtisé depuis l’été dernier par
Manchester United, Jarrad Bran-

thwaite est toujours un joueur
d’Everton, à l’heure actuelle. Les Tof-
fees ont refusé une offre de 50 mil-
lions de livres, soit 60 millions d’eu-
ros, pour l’Anglais de 22 ans, cet été.
Les pensionnaires de Goodison Park,
qui l’évaluent à 70 millions de livres
sterling, donc 83 millions d’euros,
espèrent le prolonger. Mais à en
croire le Daily Mail, le défenseur cen-
tral, sous contrat jusqu’en 2027, ne
souhaite pas étendre son aventure
ici, pour le moment. Le média
anglais rapporte que Branthwaite a
refusé à deux reprises de signer la
moindre prolongation. Il souhaite
qu’Everton s’aligne sur le salaire pro-
posé par Manchester United. De
toute manière, il ne rentre visible-
ment plus dans les plans des Red
Devils, qui ont déjà bouclé l’arrivée
de Leny Yoro et espèrent enchaîner
avec celle de Matthijs de Ligt.

Un accord Real-
Davies pour 2025
Alphonso Davies (23 ans, 42

matchs et 3 buts toutes compé-
titions pour la saison 2023-2024)
devra attendre encore un an pour
rejoindre le Real Madrid. Selon AS, le
club espagnol et le latéral gauche
du Bayern Munich ont finalement
convenu de patienter jusqu'à l'été
prochain pour débuter leur collabo-
ration. Sous contrat jusqu'en juin
2025, et alors qu'il a repoussé les
propositions de prolongation de ses
dirigeants, l'international canadien
débarquerait ainsi libre au sein de la
Casa Blanca, qui a toujours refusé de
payer les 50 millions d'euros récla-
més par le Bayern pour céder son
défenseur.
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Pourquoi Liverpool ne décolle
toujours pas ?

Huijsen annonce
son départ 
de la Juventus

C iblé par le Paris Saint-Germain au
cours des dernières semaines, le

défenseur central Dean Huijsen (19
ans, 13 apparitions et 2 buts en Serie
A pour la saison 2023-2024) ne débar-
quera pas dans la capitale française
cet été. Comme annoncé jeudi, l'inter-
national Espoirs espagnol va prendre
la direction de Bournemouth dans le
cadre d'un transfert estimé à 18 mil-
lions d'euros.
Ce vendredi, le joueur a annoncé son
départ de la Juve sur ses réseaux
sociaux. "J’ai rencontré un grand club
et des personnes fantastiques qui
m’ont aidé dans mon parcours et que
je remercierai toujours. Merci à tous
les supporters qui ont toujours cru en
moi. (…) La Juventus occupera tou-
jours une grande partie de mon cœur
et de ma vie. Ce n’est pas un adieu,
mais un au revoir", a-t-il notamment
expliqué dans message sur Instagram.
Avec cette vente, la Juve compte
accélérer pour le recrutement du
défenseur central de l'OGC Nice, Jean-
Clair Todibo.
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S'adressant à la presse, hier,
à Vientiane, au Laos, le chef
de la diplomatie russe a mis

en garde contre  le
renforcement de la présence
de l’OTAN » dans la région

Asie-Pacifique, estimant que le
bloc militaire dirigé par les

États-Unis y apporterait tous les
«vices» du système de sécurité
euroatlantique, qui a  montré

les problèmes épineux de
sécurité, de crise et de conflits
qu’il a engendrés, privant des

régions  d’une situation de
stabilité, condition première,

pour toute dynamique
politique de développement
socio-économique durable.

Depuis  la ville Laos, où il a pris part à
une réunion au format Russie-
ASEAN, le ministre russe des

Affaires étrangères, SErguïe Lavrov  a mis
en garde, hier,  contre un « renforcement
de la présence de l’OTAN dans la région
Asie-Pacifique », déclarant qu’ « il y a beau-
coup de signaux et de signes que la
confrontation s’intensifie», a-t-il déclaré à
la presse. Poursuivant  «en fait, si l'OTAN
s’installe ici, elle apportera tous les vices
du système de sécurité euroatlantique,
incarné dans l'OTAN elle-même et dans
l'Organisation pour la sécurité et la coopé-
ration en Europe », il affirme  sur le dit sys-
tème de sécurité occidental   qui à ses
yeux, «a depuis longtemps montré que

son objectif est essentiellement d’assurer
la domination des États-Unis». Indiquant
qu’ «un autre élément  est source d'inquié-
tude », il explique qu’il s’agit de « la
conclusion   récemment par les États-Unis
d’ un accord de planification nucléaire
commune avec la République de Corée » a
déclaré, hier,  Sergueï Lavrov. Le ministre
russe a fustigé «l’architecture de bloc»
promu par Washington et ses alliés,  évo-
quant notamment le cas de l’alliance
AUKUS (pour Australie-Royaume-Uni-
Etats-Unis) portant, pour rappel, la  fourni-
ture de sous-marins nucléaires à l’Austra-
lie. Une alliance qui «cherche à saper la
sécurité de cette région excepte d’arme-
ments nucléaires» a-t-il dénoncé.  Le 17
juillet dernier,  quelques jours après son
sommet à Washington, l’OTAN a annoncé,
pour rappel «  l’intensification de sa
coopération avec l’Australie, la Corée du
Sud, le Japon ainsi que la Nouvelle-Zélan-
de », soulignant sur fond de ’«importance»
de cette région pour l’Alliance euroatlan-
tique. Le chef de la diplomatie russe, qui

met régulièrement en garde contre le
«danger» de voir le bloc militaire dirigée
par les Etats Unis  s’implanter dans la
région, a également fait allusion au
déploiement par les États-Unis de sys-
tèmes de missiles à courte et moyenne
portée dans le nord de l’Europe ainsi
qu’aux Philippes, Washington ayant quitté
en 2019 le traité sur les forces nucléaires à
portée intermédiaire (FNI). «J’espère que
les pays de l’ASEN comprennent bien le
danger que recèlent ces inventions de
Washington», a déclaré le chef de la diplo-
matie de Russie Par ailleurs, il est à rappe-
ler, que le locataire du Kremlin, le prési-
dent Vladimir Poutine, en réponse  aux
déploiements militaires américains à tra-
vers le monde,   a indiqué,  fin juin dernier,
que « la Russie devait reprendre la produc-
tion de ces armements », après avoir main-
tenu, pour rappel,  durant près de cinq ans
un moratoire unilatéral sur la production
russe de missiles à courte et moyenne por-
tées.

R. I.

LE CHEF DE LA DIPLOMATIE RUSSE LAVROV MET EN GARDE  WASHINGTON

«Si l'OTAN s’installe  en Asie-Pacifique,
elle apportera tous les vices du système

de sécurité euroatlantique»
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MALGRÉ L'INTERVENTION 
DE 1.700 POMPIERS
Progression 
«dangereuse »
d’un violent 
incendie 
en Californie

E nviron 4.000 personnes ont été
forcées d'évacuer en Californie,

face à un violent incendie qui conti-
nue de grossir dangereusement,
malgré l'intervention de 1.700 pom-
piers et provoque l'inquiétude des
autorités. Depuis qu'il s'est déclen-
ché mercredi après-midi dans le
nord du "Golden State", le "Park
Fire" a ravagé plus de 720 km2 de
forêt et 134 bâtiments vendredi et
était "contenu à 0%", selon l'agence
CalFire. 
L'incendie  a continué de progres-
ser, hier, à la vitesse de marche d'un
homme, dans une région rurale
située à trois heures de route au
nord-est de San Francisco. Les
flammes ont forcé 4.000 personnes
à évacuer dans les villages de
Cohasset et Forest Ranch, après que
le feu se soit déclaré dans la petite
ville de Chico. Des centaines d'in-
cendies brûlent actuellement dans
toute la zone, notamment en Ore-
gon et au Canada.
Les vagues de chaleur à répétition
sont un marqueur du réchauffement
de la planète lié au changement cli-
matique causé par la dépendance
de l'humanité aux énergies fossiles,
selon les scientifiques.

R. I.

UN CONDUCTEUR PERCUTE  AVEC
SA VOITURE DES PIÉTONS AU
HUNAN, EN CHINE
Huit  personnes
décèdent et cinq
autres  blessées 

A u moins huit personnes ont été
tuées et cinq autres blessées

lorsqu'une voiture a percuté des
piétons à  Changsha, capitale de la
province chinoise du Hunan
(centre), hier, a indiqué le bureau
municipal de la sécurité publique.
Le conducteur du véhicule, un
homme âgé  de 55 ans, a été arrêté
par la police.  Une enquête est en
cours, selon la même source. Les
blessés, dont deux dans un état
grave, ont été évacués vers l'hôpital,
selon la même source, citée par
l'agence Chine Nouvelle et les trois
autres souffrent de blessures
légères.  

R. I.

SELON LES GARDE-CÔTES
PHILIPPINS
Du fioul s'échappe
du pétrolier
naufragé

U ne partie de la cargaison de 1,4
million de litres de fioul indus-

triel transportée par un pétrolier
naufragé a commencé à fuir dans la
baie de Manille, ont annoncé same-
di les garde-côtes philippins. Des
plongeurs inspectant la coque du
navire ont constaté une "fuite mini-
me" au niveau des valves, a précisé
le porte-parole des garde-côtes, le
contre-amiral Armando Balilo, en
ajoutant que la situation n'était "pas
alarmante" à ce stade.

R. I.

LE CANDIDAT À LA PRÉSIDENTIELLE AMÉRICAINE DONALD  TRUMP À  ZELENSKY

«Nous devons mettre fin à cette guerre, 
la Russie a battu Hitler et Napoléon »

L ’ ex-président des
Etats Unis, candidat à
la  présidentielle

américaine prévue novembre
prochain, Donald Trump a
indiqué,  dans  ses réponses à
la chaine TV américaine  Fox
News avoir exhorté Volodymir
Zelensky  à cesser les hostilités
avec la Russie, non sans man-
quer de rappeler, la puissance,
l'expérience  et l’histoire de
l'armée russe, affirmant à
l’adresse de Zelensky  que «
l'armée ukrainienne n'avait
jamais réussi à lancer une

contre-offensive  annoncée,
pour le printemps dernier ».
L’ex-locataire de la Maison
Blanche, le riche  homme d’af-
faires  Donald Trump a déclaré
avoir reçu «   un appel télépho-
nique de Volodymir Zelensky »
selon Fox News, lors duquel,
Donald Trump «  a averti
M.Zelensky contre la poursuite
des opérations militaires ukrai-
nienne  contre la Russie et que
la contre-offensive que l'Ukrai-
ne comptait lancer au prin-
temps n'avait jamais commen-
cé » rapporte la même source.

« Zelensky m'a appelé et nous
avons eu une bonne conversa-
tion et je lui ai  dit:  nous
devons mettre fin à cette guer-
re et Vous  (Zelensky et son
armée : NDlr) faites face à une
machine de guerre et les
russes  ont battu Hitler,  ils ont
battu Napoléon. Et [votre]
contre-offensive du printemps
n'a jamais eu lieu » a-t-il décla-
ré. Sur son ex-rival  dans la
course présidentielle, Joe
Biden, avant qu’il annonce son
retrait au profit de sa vice-pré-
sidente, Kamal Harris, Trump a

déclaré que le président  Joe
Biden « a dit exactement le
contraire de ce qu'il aurait dû
dire pour empêcher le conflit »,
ukrainien. Autre  médias amé-
ricain  ayant revenu longue-
ment sur   le conflit en Ukraine,
le Wall Sreet journal, rappor-
tant  les déclarations de  plu-
sieurs  analystes indiquant que
«  L'administration Biden a
entraîné l'Ukraine dans une
situation difficile et se retrouve
à court de stratégie ». Poursui-
vant que  « la faiblesse de l’ad-
ministration Biden a amené
l’Ukraine là où elle se trouve
aujourd’hui », à savoir «  deux
ans de guerre à grande échelle,
avec des villes détruites, des
centaines de milliers de morts
et des millions de réfugiés, et
sans les moyens de gagner »
est-il précisé, avant d’ajouter
que «la Maison-Blanche n’a pas
de stratégie pour pouvoir
gagner ». Des experts ont affir-
mé  que «  si Donald Trump est
réélu, il pourrait interrompre
l’aide à l’Ukraine et traiter
directement avec Vladimir
Poutine, même si rien n'est
certain pour l'heure », note
encore   le journal américain.

R. I.

CANDIDATE AU SCRUTIN RÉGIONAL À L’EST DE L’ALLEMAGNE
Une candidate d'origine camerounaise

agressée  
U ne candidate conservatrice au scrutin régional du Brandebourg (est de l'Allemagne), d'origine

camerounaise, a été agressée à Cottbus (est), a indiqué la police qui estime qu'il s'agit d'une
attaque raciste, selon les premiers éléments de l'enquête. Adeline Abimnwi Awemo était en train
de coller des affiches jeudi avec des membres de sa famille, quand une femme de 29 ans, qu'elle
ne connaissait pas, l'a attaquée, la touchant notamment à la gorge. Elle lui aurait dit: "Vous n'êtes
pas des êtres humains". Mme Awemo, née au Cameroun et de nationalité allemande, a dû se
rendre à l'hôpital après son agression, a précisé la police. Le secrétaire général du parti conserva-
teur (CDU), Carsten Linnemann, a fermement condamné l'attaque "qui illustre de manière exem-
plaire ce qui se passe dans notre pays". "La haine et la violence augmentent", a-t-il déclaré aux jour-
naux du groupe de médias Funke.

R. I.
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SUR LA DÉCISION DE KIEV DE BLOQUER VERS EUX  LE TRANSIT DU PÉTROLE  RUSSE

La Slovaquie et la Hongrie
s’activent à trouver la solution 

La Slovaquie et la Hongrie
œuvrent à  résoudre  le
différend avec l'Ukraine
concernant sa récente
décision de bloquer le

transit des fournitures de
pétrole de la compagnie
russe Lukoil vers les deux
États membres de l'Union

européenne (UE).

L ors d'une conversation télépho-
nique, le Premier ministre slovaque
Robert Fico a proposé à son homo-

logue ukrainien Denys Shmyhal une
solution technique concernant le transit
du pétrole de Lukoil via l'Ukraine. Le
bureau de Fico a déclaré que le projet
proposé « nécessiterait la participation
de plusieurs pays, dont la Slovaquie », et
a noté qu'il « était crucial pour le raffineur
Slovnaft basé à Bratislava que le transit
d'au moins une partie des approvision-
nements en pétrole russe soit repris, car
les sources alternatives de pétrole sont
plus chères et peuvent ne pas être adap-
tées du point de vue technologique ».
Des négociations intensives devraient
avoir lieu aux plus hauts niveaux poli-
tiques et techniques dans les heures et
les jours à venir. Dans le même temps, la
Hongrie étudie également des options
pour résoudre le conflit sur le transit du
pétrole. "Si la situation n'est pas résolue,
il y aura une pénurie de carburant", a
déclaré vendredi lors d'une conférence
de presse Gergely Gulyas, ministre en
charge du cabinet du Premier ministre
hongrois. Il a ajouté qu'il n'y avait aucune
raison de paniquer étant donné le niveau
élevé des stocks de pétrole, mais que la
situation devait être résolue d'ici sep-
tembre. « Une solution serait que l'Ukrai-
ne admette qu'elle ne peut pas faire cela
à deux États membres de l'UE », a-t-il
déclaré. « Une autre solution serait que la

Commission européenne nous aide, et la
troisième serait que nous trouvions une
échappatoire juridique qui permettrait
au pétrole (russe) d'être transporté par
un pays qui n'est pas soumis aux sanc-
tions. » En 2022, l'UE a adopté des sanc-
tions sur l'importation de pétrole russe
dans l'Union en réponse au conflit entre
la Russie et l'Ukraine. Une exemption
temporaire a toutefois été accordée à la
Slovaquie, à la Hongrie et à la République
tchèque pour leur laisser le temps de
trouver d'autres sources d'approvision-
nement en brut. Le ministère slovaque
de l'Economie a annoncé la semaine der-
nière que les livraisons de pétrole de la
compagnie russe Lukoil vers le pays via
l'Ukraine avaient cessé après que la com-
pagnie ait été inscrite sur la liste des
sanctions ukrainiennes en juin. Cette
décision a eu des répercussions sur Slov-
naft. Les deux pays de l'UE ont demandé
lundi à la Commission européenne (CE)
d'intervenir d'urgence dans le différend
en leur nom. Selon le ministre slovaque

des Affaires étrangères et européennes,
Juraj Blanar, et son homologue hongrois,
Peter Szijjarto, la démarche de l'Ukraine
viole l'accord d'association UE-Ukraine. «
La Commission européenne est censée
agir en tant que gardienne des traités et
veiller au respect du droit de l'UE, que
l'Ukraine, en tant que pays associé, est
également tenue de respecter. Nous
considérons donc qu'il est essentiel que
la Commission agisse immédiatement
dans ce cas », a déclaré M. Blanar dans un
communiqué publié lundi. Selon M. Bla-
nar, les sanctions de l'UE contre la Russie,
auxquelles la Slovaquie s'est opposée à
plusieurs reprises, ont une fois de plus un
impact négatif plus important sur la Slo-
vaquie et l'UE que sur la Russie. "La Répu-
blique slovaque bénéficie d'une exemp-
tion pour les importations de pétrole
russe jusqu'à la fin de l'année", a-t-il
déclaré, ajoutant que "la partie ukrai-
nienne a rendu impossible l'application
de cette exemption".

R. I. 

MYANMAR
Le  niveau
d'eau des rivières
dépasse le niveau
d'alerte
L e niveau d'eau des principaux

fleuves du Myanmar a dépassé le
seuil d'alerte dans 12 villes du pays, a
rapporté l'agence météorologique du
Myanmar. Le Département de météoro-
logie et d'hydrologie du Myanmar a
déclaré que le niveau d'eau des rivières,
notamment les rivières Ayeyarwady, Sit-
taung et Ngawun, a dépassé le niveau
d'alerte. 
L'agence météorologique a exhorté les
habitants vivant près des rives des
rivières et dans les zones basses à
prendre des mesures de précaution. De
fortes pluies ont frappé certaines
régions de ce pays d'Asie du Sud-Est ces
derniers jours, provoquant des inonda-
tions dans de nombreuses régions.
Juillet et août sont le milieu de la saison
des pluies au Myanmar, et de fortes
pluies sont typiques pendant cette
période.

R. I.  

PLUS DE 27.000 RÉSIDENTS
DÉLOCALISÉS
Le typhon Gaemi
provoque
des pluies
torrentielles
dans le nord-est
de la Chine
Plus de 27.000 résidents dans la pro-

vince chinoise du Liaoning (nord-
est) ont été délocalisés hier,  à 7h00
heure locale, suite au typhon Gaemi.
D'après le département provincial de
contrôle des inondations et de lutte
contre la sécheresse, des pluies torren-
tielles provoquées par Gaemi, le troisiè-
me typhon de cette année, ont causé la
hausse des niveaux d'eau dans 40 réser-
voirs à travers toute la province. Ces
réservoirs sont actuellement en train de
décharger l'eau de manière ordonnée.
Les autorités météorologiques provin-
ciales ont déclaré que la plupart des
zones dans le Liaoning devraient
connaitre de fortes pluies depuis
dimanche tôt dans la matinée jusqu'à
mardi.   La province a organisé des ins-
pections et des patrouilles le long des
digues en vue de se préparer à de
potentielles crues et de réduire les
risques de catastrophe.   Samedi à 7h00,
des centaines d'entreprises chimiques
et de sociétés de l'exploitation minière
de toute la province, ainsi que des
employés et des habitants des environs,
ont suspendu leurs activités et se sont
déplacés afin d'éviter les risques d'inon-
dation.   Le ministère de la Gestion des
urgences a relevé vendredi la réponse
d'urgence aux inondations du niveau IV
au niveau III dans le Liaoning face à l'ar-
rivée du typhon Gaemi.

R. I.
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Fermeture des centres d’Etat
et des banques à cause des chaleurs

L e gouvernement iranien
a annoncé, hier, que tous
les centres d'Etat, les

organisations et les banques
fermeraient aujourd’hui,
dimanche  en raison de la cha-
leur, a rapporté hier,  l'agence
de presse officielle IRNA. La
décision a été prise en raison
de la persistance des tempéra-
tures élevées sans précédent
dans le pays pour protéger la

santé des citoyens et gérer la
consommation d'énergie
domestique, a déclaré l'IRNA
citant un communiqué du
gouvernement iranien. Le
communiqué précise toutefois
que les fermetures ne s'appli-
quent pas aux services et aux
centres d'urgence. Selon l'IR-
NA, tous les centres d'État à
travers le pays ont réduit leur
temps de travail samedi à

quatre heures, à partir de 6h00
heure locale (02h30 GMT). Une
vague de chaleur qui s'est
abattue sur l'Iran il y a
quelques jours a fait monter
les températures dans la plu-
part des villes à près de 40
degrés Celsius, voire plus. Au
cours des dernières 48 heures,
la température à Téhéran, la
capitale iranienne, a atteint 40
degrés Celsius pendant les

heures les plus chaudes. Téhé-
ran devrait connaître des tem-
pératures pouvant atteindre
41 degrés Celsius samedi et
dimanche. Au cours des der-
nières 24 heures, le comté de
Varamin, au sud-est de Téhé-
ran, a été la région la plus
chaude de la province avec
une température maximale de
43,2 degrés Celsius

R. I.

L e président américain  Joe Biden
compte  présenter,  lundi prochain,
une proposition «  visant à réfor-

mer la Cour suprême », ont déclaré deux
personnes proches du dossier citées par
Politico.

Selon la même source « le plan devrait
inclure un soutien à la fixation de limites
de mandat pour les juges et à la mise en
œuvre d’un code d’éthique contraignant
». Aussi, poursuit-on, « Il devrait égale-

ment plaider en faveur d'un amende-
ment constitutionnel qui limiterait l'im-
munité des présidents et de certains
autres responsables » selon toujours la
même source qui ajoute que « . Cette
décision fait suite à la décision de la Cour
suprême du 1er juillet, qui a déterminé
que les présidents ne peuvent pas être
poursuivis pour des  actes officiels »
accomplis pendant leur mandat, une
décision liée à une affaire impliquant

l'ancien président Donald Trump. La
mise en place d'une limitation du
nombre de mandats et d'un code
d'éthique pour la Cour suprême « néces-
siterait probablement une nouvelle
législation », ce qui signifie, poursuit la
même source  que « le Congrès, actuelle-
ment divisé, ne devrait pas aborder cette
question avant la fin de l'année en cours
» . La Chambre des représentants est
contrôlée par les républicains, tandis que

les démocrates disposent d'une faible
majorité au Sénat.

De plus , même si les démocrates
prennent le contrôle des deux chambres
après les élections devant se tenir, après
celle de la présidentielle, américaine, «  il
est peu probable qu’ils parviennent à
obtenir les 60 sièges au Sénat néces-
saires pour surmonter une obstruction
parlementaire » précise la même source

R. I.  

RÉFORME DE LA COUR SUPRÊME  DES ETATS-UNIS 

Biden compte dévoiler  son projet  demain, lundi 



Dimanche 28 juillet 2024 MAGAZINE18

Quotidien national d’information 
Edité par l’Eurl Millénium Presse

Siège social :
Maison de la presse Kouba - Alger

R.C. : N° 01 B 00 151 30
Compte bancaire : 
BNA Zirout Youcef N° 300 101 600

Directeur de la publication-gérant :
Ahmed TOUMIAT

Administration-publicité :
Tél. / Fax. : 023 70 94 27
Rédaction :
Tél. : 023 70 94 35

023 70 94 22
023 70 94 30
023 70 94 31

Fax. :     023 70 94 26
Composition : 
PAO Le Courrier d’Algérie

« POUR VOTRE PUBLICITE S’ADRESSER 
A : l’Entreprise Nationale de communication,

d’Edition et de Publicité » 
Agence ANEP : 01, Avenue Pasteur Alger.

Téléphone : 020-05-20-91 / 020-05-10-42 
Fax : 020-05-11-48/020-05-13-45 / 020-05-13-77
E-mail : agence.regie@anep.com.dz
programmation.regie@anep.com.dz
agence.oran @anep.com.dz
agence.annaba@anep.com.dz
agence.ouargla@anep.com.dz
agence.constantine@anep.com.dz

Impression :
- Centre : SIA - Est : SIE

- Ouest : SIO

Nos bureaux régionauxNos bureaux régionaux
Tizi Ouzou :
3, Rue Capitaine Si Abdellah, immeuble Belhocine 

Tél. /Fax. : 026 20 20 66

Oran : 6, avenue Khedim Mustapha 
Tél. / Fax. : 041 39 45 73

Bouira : Rue Gherbi Guemraoui - Immeuble
Kheerrouf -Bouira. Tél. / Fax. : 026 94 20 76

Les manuscrits, photographies
ou tout autre document adressés
à la rédaction ne peuvent faire
l’objet d’une quelconque

réclamation

Le Courrier d'Algérie informe ses
lecteurs du changement de ses
adresses électroniques et leur
communique les nouvelles :
lecourrierdalgerie@yahoo.fr
redaction_courrier@yahoo.fr

PAR LYDIA ADEM



19Dimanche 28 juillet 2024CULTURE
ITALIE

La via Appia,
"reine des routes"
romaines, inscrite
au patrimoine

mondial 
L a via Appia, célèbre voie romaine par-

tant de Rome et arrivant jusque dans
le talon de la Péninsule, a été inscrite au
patrimoine mondial de l'Unesco, a annon-
cé samedi l'institution onusienne. "Nou-
velle inscription sur la liste du #Patrimoine
Mondial de l’@UNESCO_fr : Via Appia.
Regina Viarum, en #Italie", a-t-elle annon-
cé sur X à l'issue d'une réunion du comité
du patrimoine mondial à New Delhi.
"Regina Viarum", littéralement "la reine
des routes" en latin, est le nom que les
Romains, connus pour leurs talents d'ingé-
nieurs et de constructeurs, avaient donné
à cette voie reliant Rome à Brindisi, une
ville portuaire des Pouilles. Il s'agit du
60ème site italien inscrit à l'Unesco. Le
ministre italien de la Culture Gennaro San-
giuliano a salué dans un communiqué un
"grand résultat" montrant que l'Unesco a
"compris l'exceptionnelle valeur universel-
le d'un œuvre extraordinaire d’ingénierie
qui au fil des siècles a été essentielle pour
les échanges commerciaux, sociaux et cul-
turels avec la Méditerranée et l'Orient".
Ruban pavé de plus de 500 kilomètres
construit à partir de 312 av. J.-C. par Clau-
dio Appius l'Aveugle, censeur et consul
romain, la Via Appia Antica est un livre
d'Histoire à ciel ouvert que les fouilles
archéologiques nourrissent indéfiniment.
Elle projetait Rome vers la Grèce et l'Orient
en la reliant au port de Brindisi sur l'Adria-
tique, serpentant dans les provinces du
Latium, de la Campanie, de la Basilicate et
des Pouilles. L'emprunter, c'est voyager
dans le passé: on y découvre de précieux
monuments comme le tombeau d'une
fille de consul, Cecilia Metella, datant du
premier siècle avant JC, des catacombes,
des mausolées, des villas. On y lit la gran-
deur et la chute de l'Empire romain, mais
aussi la vie au Moyen-Âge avec ses basi-
liques et cryptes, et même celle du XXe
siècle, avec les demeures de légendes du
cinéma comme Gina Lollobrigida. La
construction de l'Appia a nécessité des
travaux herculéens, le percement de
reliefs, le creusement de canaux, l'édifica-
tion de ponts, de viaducs et de digues
mais aussi de relais de poste et d'auberges
pour accueillir hommes et chevaux. En
plus d'avoir résisté à plus de deux millé-
naires, la Via Appia témoigne de l'ingénio-
sité des bâtisseurs romains. Alors que les
routes n'étaient encore que des chemins
herbeux, boueux et rocailleux, ils ont
inventé la voie moderne, assez large pour
permettre à deux chariots de se croiser,
flanquée de trottoirs en terre battue pour
les piétons et d'un système de drainage
pour évacuer les eaux de pluie. 

PATRIMOINE MONDIAL DE L'UNESCO

Les mines japonaises de Sado
ajoutées à la liste

L'Unesco a ajouté samedi
à sa liste du patrimoine

mondial d'anciennes
mines japonaises d'or et

d'argent, où des
travailleurs forcés sud-

coréens avaient été
exploités, après que Séoul

a levé ses objections à
cette inscription.

L es plus anciennes mines de l'île de
Sado, en face de la côte nord-ouest
du Japon, auraient commencé à

être exploitées dès le XIIe siècle et le site
est resté en activité jusqu'après la
Deuxième Guerre mondiale. Elles
accueillent dorénavant des touristes.
Durant la colonisation japonaise de la
péninsule coréenne (1910-1945), des mil-
liers de Coréens y ont travaillé de force.
Pour le Japon, le site méritait de rejoindre
la liste du patrimoine mondial de l'Unes-
co en raison de sa longue histoire et de
son remarquable héritage de l'époque
préindustrielle. Mais Séoul s'était opposé
à cette proposition quand elle fut présen-
tée pour la première fois en raison du
recours à la main-d'œuvre coréenne for-
cée pendant la Deuxième Guerre mon-
diale, lorsque le Japon occupait la pénin-
sule coréenne.

L'Unesco a confirmé samedi lors de la
réunion de son comité à New Delhi, l'ins-
cription de ces mines, dont la candidatu-
re mettait en avant la préservation
archéologique des "activités minières et
de l'organisation sociale et du travail". Le
ministère sud-coréen des Affaires étran-
gères a déclaré qu'il avait accepté l'ins-

cription "à condition que le Japon mette
fidèlement en œuvre la recommandation
(...) de refléter l'histoire complète du site
de la mine d'or de Sado et prenne des
mesures à cette fin". "L'inscription a été le
résultat de 14 années d'efforts", a souli-
gné sur le réseau social X le Premier
ministre japonais Fumio Kishida. "Je vou-
drais partager cette joie avec la popula-
tion locale et tous les citoyens japonais",
a-t-il ajouté. "Je voudrais saluer de tout
cœur cette inscription... et rendre un sin-
cère hommage aux efforts de longue
date de la population locale qui ont
rendu cela possible", a déclaré la ministre
japonaise des Affaires étrangères, Yoko
Kamikawa, dans un communiqué.

Ces efforts ont été encouragés par
l'inscription réussie au patrimoine mon-
dial de l'Unesco en 2007 d'une ancienne
mine d'argent dans la région de Shimane,
dans l'ouest du Japon. Le Japon a réitéré
sa promesse de maintenir vivante la
mémoire "des dures conditions de travail
de tous les travailleurs" dans les mines, a
indiqué le ministère japonais des Affaires
étrangères dans un communiqué. Le par-
cours des visiteurs sur l'île de Sado pré-
sente des données révélant qu'un pour-
centage plus élevé d'ouvriers coréens
étaient astreints à des tâches dange-
reuses dans le sous-sol alors que d'autres
ont fui et étaient détenus, a ajouté le
ministère. Selon les historiens les condi-
tions de recrutement à la mine équiva-

laient à du travail forcé et les travailleurs
coréens étaient confrontés à des condi-
tions bien plus dures que leurs homo-
logues japonais.

"La discrimination a bel et bien existé",
a déclaré à l'AFP Toyomi Asano, profes-
seur d'histoire de la politique japonaise à
l'université Waseda de Tokyo, en 2022.
"Leurs conditions de travail étaient très
mauvaises et dangereuses. Les travaux
les plus dangereux leur étaient attri-
bués".

L'Axe central de Pékin, un ensemble
d'anciens palais et de jardins impériaux
de la capitale chinoise, a également été
ajouté à la liste samedi. Cet ensemble
patrimonial de 589 hectares est une illus-
tration de "l'ancienne tradition chinoise
de l'urbanisme, emblématique car met-
tant en évidence les caractéristiques dis-
tinctives de la civilisation chinoise", a
souligné l'agence officielle chinoise
Chine Nouvelle (Xinhua). Parmi les autres
sites qui ont été intégrés cette semaine
dans la liste du patrimoine mondial figu-
rent les îles Marquises, l'un des cinq
archipels de la Polynésie française, et les
tumulus funéraires ornés de la dynastie
Ahom dans le nord-est de l'Inde. Le
monastère de Saint-Hilarion, situé dans la
bande de Ghaza, a quant lui été inscrit au
patrimoine mondial en péril de l'Unesco
du fait de la guerre entre Israël et le
Hamas. La réunion du comité de l'Unesco
se tient jusqu'à mercredi.

PUB

34 ANS DE SA VIE EXPOSÉE DANS
UN MUSÉE 
Taylor Swift
adulée à Londres
Le Victoria and Albert Museum retrace

la carrière de la pop star américaine,
avant la dernière date de sa tournée à
Londres.
Taylor Swift sous tous les angles. Cos-
tumes, paroles, clips et même séquences
enfances seront dévoilés à l’exposition
en son honneur. Ouvert dès samedi au
Victoria and Albert Museum à Londres, le
Taylor Swift Songbook Trail, soit le che-
min des chansons de Taylor Swift, sera
gratuit jusqu’au 8 septembre. 
Encore en pleine tournée mondiale du
Eras Tour, la star américaine chantera
pour la dernière date à Londres le 20
août. En attendant, la carrière entière est
à découvrir au musée situé dans le quar-
tier de South Kensington de la capitale
anglaise. Sur ce «chemin», les fans peu-
vent retrouver un parcours composé de
seize looks portés par la pop star. Il y
aura treize sections, le chiffre porte bon-
heur de la pop star, à chacune sera pré-
senté un chapitre de sa carrière. 
Ses bottes cow-boys, sa robe noire aux
inspirations victoriennes de son clip Fort-
night ou encore ses costumes d’archives
personnelles prêtées par la star elle-
même, tout sera exposé au milieu des
œuvres d’art du musée. Parmi les arrêts
prévus lors du parcours, il y a des bouts
de ses clips. Même les plus grands admi-
rateurs devraient en apprendre davanta-
ge sur leur idole, des écrans diffusent des
images exclusives de l'enfance et l'ado-
lescence de Taylor Swift.



20 JEUXDimanche 28 juillet 2024

MOTS CROISÉS N°142 MOTS FLECHÉS N°142

MOTS MASQUÉS N°142
MOTS CROISÉS N°141

MOTS FLÉCHÉS N°141

MOTS MASQUÉS N°141



21Dimanche 28 juillet 2024TURF

les courses  les courses  
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Une course de modeste qualité à l’hippo-
drome de Tiaret, quatorze coursiers de
race arabe pur, seront présents ce
dimanche dans le prix Joconde de Tiaret,
qui servira de support des trois pari tiercé,
quaré et quinté sur une distance semi
classique de 1300 mètres. Si l’on se réfère
à la qualité des coursiers engagés ont
trouve quelques chevaux qui ont des
accessits sur la distance de ce jour, citons
le cheval El Moutassadir d’Hem et la jeune
belle femelle grise Hamamat El Mesk, qui
porte le N° 5 et la N° 2 Hafawa qui est bien
pilotée et la préférée du Haras du Paon
Hikma d’Hem, les quatre meilleurs acteurs
de cette épreuve, mais attention nous
vous rappelons que la plupart des cour-
siers présents se dépasseront de cinq ans.
Donc, nous avons en face de nous une
course à surprises. Méfiance !

LES PARTANTS AU CRIBLE

1. EL MOUTASSADIR D’HEM. Il possè-
de de bons résultats lors de ses deux
dernières sorties, ce protégé de Djellou-
li visera le haut du podium.

2. HAFAWA. Elle est toujours dans l’ar-
gent, depuis le meeting d’hiver, facile-
ment aura sa place avec les favoris.

3. ZAHRA. Retirée.

4. GUEFSA D’HEM. Très estimée par
son entourage, cette femelle de 5 ans
reconduite toujours par le jockey F.
Abdi après deux beaux accessits.

5. HAMAMAT EL MESK. Méfiance, cette
fois le jockey K. Haoua, tient les rênes
de cette accrocheuse belle femelle
grise.

6. HIKMA D’HEM. Il semble que cette

coursière, peut faire la grande surprise,
car son entraîneur a fait appel à un
crack jockey Al. Tiar.

7. GUEDILA D’HEM. Elle reste sur de
bons accessits, mais avec ce lot sa tâche
reste difficile.

8. HAMAMA D’HEM. Cette jeune femel-
le bai, préfère les épreuves courtes.

9. CHABBA. Cette jeune femelle a com-
mencé par trouver confiance avec le
jockey Ahmed Hebri, deux accessits
dans une distance identique à celle du
jour.

10. RAID LAKRAD. Au-dessous du lot.

11. GOLNARA. Le lot de cette épreuve
est plus supérieur qu’elle.

12. GUAZDOUR D’HEM. Longtemps
absent.

13. CHIRAZ EL MESK. Suite aux der-
nières sorties et les bons résultats de ce

couple, logiquement leur place est
réservée sur le podium.

14. OKACHA. Visiblement en manque
d’expérience.

MON PRONOSTIC
1. EL MOUTASSADIR D’HEM - 2. HAFAWA - 4. GUEFSA

D’HEM - 9. CHABBA - 5. HAMAMAT EL MESK

LES CHANCES
13. CHIRAZ EL MESK - 6. HIKMA D’HEM

les D’hem viseront le podium

Dans le creux De l’oreIlle

HIPPODROME  KAID AHMED - TIARET
DIMANCHE 28 JUILLET 2024  - PRIX : JOCONDE DE TIARET - PS.AR.NEE

DISTANCE :   1 300 M - DOTATION : 400.000 DA - DÉPART : 16H30
TIERCÉ - QUARTÉ - QUINTÉ

PROPRIÉTAIRES N° CHEVAUX JOCKEYS PDS CDS ENTRAÎNEURS
D. DJELLOULI 1 EL MOUTASSADIR D’HEM WF. DJELLAOUI 56 13 h. djellouli

AB. BOUMEDIENNE 2 HAFAWA YS. BADAOUI 56 5 ys. badaoui
M. CHAOUCHE 3 ZAHRA S. BENYETTOU 55 6 propriétaire
AM. BETTAHAR 4 GUEFSA D’HEM F. ABDI 55 12 a. boubekeur
B. FEGHOULI 5 HAMAMAT EL MESK K. HAOUA 55 3 ys. badaoui

HARAS DU PAON 6 hikma d’hem AL. TIAR 55 8 a. boubekeur
HARAS DU PAON 7 guedila d’hem AZ. ATHMANA 55 1 aek. boubekeur
A. AOUSSAT 8 hamama d’hem (0) H. RAACHE 55 14 r. boubekeur
F. METIDJI 9 chabba A. HEBRI 54 11 f. benzefrit

D. DJELLOULI 10 RAID LAKRAD (0) AP : AEK. DJELLOULI 53 2 h. djellouli
MN. METIDJI 11 GOLNARA SH. BENYETTOU 53 10 propriétaire
MZ. METIDJI 12 GUAZDOUR D’HEM JJ : MD. ASLI 53 7 k. asli
AH. FEGHOULI 13 CHIRAZ EL MESK HO. EL FERTAS 52 9 ys. badaoui
M. DJELLOULI 14 OKACHA (0) W. HAMOUL 52 4 propriétaire



un énorme feu
de forêt sévis-
sant dans

l'Etat américain de
l'Oregon (nord-
ouest) s'est propagé
rapidement pour
atteindre plus de
1.500 km2, ont
annoncé vendredi
les autorités. L'in-
cendie baptisé Dur-
kee, déclenché par
la foudre le 17
juillet, est le plus
grand feu de forêt
aux Etats-Unis à ce
jour. Les autorités
ont indiqué vendre-
di qu'il n'était
contenu qu'à 20%.
Par ailleurs, un
bombardier d'eau
affrété par le Bureau

américain de ges-
tion du territoire a
disparu jeudi a lors
qu'il luttait contre
un autre feu de
forêt, baptisé incen-
die Falls, près de la
ville de Seneca, à la
lisière de la forêt
nationale de Mal-
heur. L'appareil a

été retrouvé ven-
dredi matin, selon
les autorités qui ont
ajouté que son pilo-
te avait été tué lors
du crash. D'après le
site gouvernemen-
tal InciWeb, l'incen-
die Falls s'étend sur
567 km2 et il est
contenu à 55%. En
date de jeudi, les
feux de forêt
avaient brûlé plus
de 4.000 km2 dans
l'Oregon et plus de
500 km2 dans l'Etat
de Washington
depuis le début de
l'année, selon le

Centre de coordina-
tion interagences
du Nord-Ouest,
situé à Portland
dans l'Oregon. En
Californie, l'incendie
Park a forcé l'éva-
cuation de plus de
4.000 habitants du
comté de Butte, au
nord de Sacramen-
to, la capitale admi-
nistrative de cet
Etat. 
Le feu a progressé
de manière incon-
trôlée au cours de la
nuit, passant de 505
km2 jeudi à 664
km2 vendredi
matin, selon le
Département cali-
fornien des forêts et
de la protection
contre les incendies.
Plus de 110 feux
actifs couvrant
7.250 km2 brûlaient
vendredi dans tout
le pays, selon le
Centre national
interagences contre
les incendies.
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«La seule voie pour mettre fin à cette horrible tragé-
die est claire comme de l'eau de roche, comme l'a
proclamé avec audace le président de la Répu-
blique Abdelmadjid Tebboune : Nous devons
garantir le droit inaliénable du peuple palesti-
nien à son propre Etat indépendant, avec El-
Qods Asharif comme capitale légitime»

Le représentant permanent de l'algérie
auprès des nations unies, m. amar bendjama
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EXPRESS- HISTORIQUE

Arrestation d'un individu en possession d'un nouveau
type de drogue 

Une pirogue
transportant
200 migrants
clandestins
interceptée dans
le nord du Senegal

La Marine sénégalaise a inter-
cepté ce vendredi une

pirogue transportant 200
migrants irréguliers aux larges de
Saint-Louis, une ville située au
nord du pays, annonce la Direc-
tion des relations publiques des
armées (DIRPA). "La Marine séné-
galaise a intercepté ce matin une
pirogue avec à bord 200
migrants irréguliers aux larges de
Saint-Louis", indique la DIRPA sur
le réseau social X (ex Twitter). La
même source renseigne que leur
arrivée à Dakar était prévue vers
13H00 (heure locale). Le Sénégal
est l'un des pays ouest africains
les plus touchés par le phénomè-
ne de l'émigration clandestine
malgré les mesures entreprises
ces dernières années par le gou-
vernement en collaboration avec
ses partenaires. La lutte contre

la faim dans le
monde recule
de 15 ans 
L es progrès dans la lutte contre la

faim dans le monde ont reculé
de 15 ans, alors qu'environ 733 mil-
lions de personnes ont souffert de la
faim en 2023, soit l'équivalent d'une
personne sur 11 dans le monde et
d'une sur cinq en Afrique, selon le
dernier rapport des Nations unies
sur l'état de la sécurité alimentaire
et de la nutrition dans le monde,
publié mercredi. "Nous sommes
encore loin de l'objectif consistant à
débarrasser le monde de la faim, de
l'insécurité alimentaire et de la mal-
nutrition d'ici 2030", a déclaré Maxi-
mo Torero, économiste en chef de
l'Organisation des Nations unies
pour l'alimentation et l'agriculture
(FAO), en référence aux Objectifs de
développement durable (ODD) et
plus particulièrement à l'ODD 2. M.
Torero a noté que si les tendances
actuelles persistent, environ 582 mil-
lions de personnes seront encore
confrontées à la faim en 2030, dont
la moitié en Afrique. Malgré les pro-
grès réalisés dans la lutte contre le
retard de croissance et dans la pro-
motion de l'allaitement maternel, les
niveaux de faim dans le monde sont
restés obstinément stables pendant
trois années consécutives. Entre 713
millions et 757 millions de per-
sonnes souffraient de sous-alimen-
tation en 2023, soit environ 152 mil-
lions de plus qu'en 2019, selon le
rapport, une publication conjointe
de la FAO, du Fonds international de
développement agricole (FIDA), du
Fonds des Nations unies pour l'en-
fance (UNICEF), du Programme ali-
mentaire mondial (PAM) et de l'Or-
ganisation mondiale de la santé
(OMS).

États-Unis : un méga feu de forêt ravage
plus de 1.500 km2 dans l'Oregon 

L es services de la Gendar-
merie nationale d'Alger
ont arrêté un individu sus-

pecté de trafic d'un nouveau
type de drogues dures, récem-
ment répandu parmi les toxico-
manes, a indiqué, vendredi, un
communiqué de ces Services.
"Dans le cadre de la lutte contre
les différents types de criminali-
té et de la préservation de la
santé publique, les éléments de
la brigade territoriale de la Gen-
darmerie nationale, au niveau
de la Fontaine, ont arrêté un
individu suspecté de trafic d'un
nouveau type de drogues dures,
récemment répandu parmi les
toxicomanes", ajoute le commu-
niqué. Il s'agit de buvards de
LSD (hallucinogènes), dont
"2201 unités de différentes cou-
leurs et illustrations" ont été sai-
sies en possession du suspect,
avec la saisie d'un autre type de
drogue, une cigarette électro-

nique de marque +GASGANG+
contenant un composé halluci-
nogène +THC+ "internationale-
ment prohibé", ainsi qu'un petit
drone de type +DJI MINI PRO
3+avec tous ses accessoires",
précise le document. L'opéra-
tion est intervenue "sur fond
d'informations confirmées par-
venues aux éléments de la bri-

gade, signalant une cargaison
de drogues frauduleusement
introduite par un individu sur le
territoire national", note le
document, précisant que cette
substance "est étrange à notre
société et est internationale-
ment prohibée". "La brigade ter-
ritoriale de la Gendarmerie
nationale de la Fontaine est le

premier service de sécurité
ayant traité ce type de drogues
au niveau national", a-t-on ajou-
té. "L'enquête approfondie dans
cette affaire a démontré que ces
psychotropes ont été introduits
depuis le début janvier dernier,
date à laquelle le suspect a
foulé le sol national, en prove-
nance d'un pays européen".
Après expertise scientifique de
la substance hallucinogène au
niveau de l'Institut national de
criminalistique et de criminolo-
gie de la Gendarmerie nationale
(INCC/GN) de Bouchaoui, les
résultats ont démontré que
cette drogue contient une sub-
stance hallucinogène ayant des
effets hallucinogènes intenses
comparée aux autres psycho-
tropes". L'accusé a été présenté
devant les juridictions compé-
tences après finalisation de
toutes les procédures, conclut le
communiqué.

Un mort et six
blessés dans deux
accidents de
la route à Béjaïa
une personnes est décédée et

six autres ont été blessées dans
la nuit de vendredi à samedi dans
deux accidents survenus à Béjaia,
ont indiqué les services de la Pro-
tection civile. La même source a
précisé que l'un des deux accidents
est survenu à Iboutassene dans la
commune de Oued-Ghir sur la
route nationale RN12 liant Béjaia à
Tizi-Ouzou, et le deuxième à Ait-
Anane, sur la RN 9 liant Béjaia à
Sétif. Dans le premier accident, un
véhicule léger a heurté mortelle-
ment un piéton vers 23 heures. La
victime gravement blessée sur le
coup a fini par succomber à ses
blessures à l'hôpital. Les causes et
les conditions dans lesquelles s'est
produit le drame ne sont pas enco-
re connues. Le second accident
consistait en une collision survenue
tôt samedi, entre deux véhicules
légers, à hauteur du village d'Ait
Anane, causant des blessures à six
passagers qui étaient à leurs bords.
Toutes les victimes ont été éva-
cuées vers la polyclinique de Souk-
El-Tenine par les moyens de la Pro-
tection civile, a-t-on précisé. 

Les îles Marquises intègrent le patrimoinemondial, annonce l'Unesco Les îles Marquises ont intégré vendredi le patrimoine mondial, a annoncé l'organisation
onusienne pour l'éducation, la science et la culture (Unesco). "Nouvelle inscription sur la

Liste du îPatrimoine Mondial de l'Unesco : Te Henua Enata - Les îles Marquises, en îFrance", a
fait savoir sur X l'Unesco, dont le Comité du patrimoine mondial se réunit actuellement à New
Delhi. Les îles Marquises sont considérées par l'organisation onusienne comme un bien
mixte, dont la valeur universelle réside tant dans ses richesses culturelles que naturelles.
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La décision du Gouvernement
français concernant la recon-
naissance dudit "plan d'auto-

nomie pour le territoire du
Sahara occidental" constitue
une "grave dérive" qui foule

aux pieds la légalité internatio-
nale et cautionne l'occupation
marocaine des territoires sah-

raouis au mépris de la volonté
du peuple du Sahara occiden-

tal, ont estimé des respon-
sables sahraouis. 

D ans une déclaration à l'APS, le
membre du Secrétariat national
du Front Polisario et président du

Conseil national sahraoui, Hamma Salama,
a précisé que cette nouvelle position

constituait "une grave dérive qui contras-
te avec le rôle de la France au Conseil de
sécurité des Nations unies et en tant que
membre des +Amis du Sahara occidental+
au sein du Conseil, lequel rôle est censé

l'engager à respecter les résolutions et la
Charte des Nations Unies et à œuvrer à
trouver une solution juste à la question du
Sahara occidental, qui figure sur la liste
des territoires en attente de décolonisa-
tion depuis 1963". M. Salama a ajouté que
cette dérive française "torpille les efforts
de l'Envoyé personnel du Secrétaire géné-
ral des Nations unies au Sahara occidental,
Staffan de Mistura, et menace la paix et la
sécurité internationales". Selon le même
responsable, cette position intervient
"alors que s'accentuent les souffrances du
peuple sahraoui en lutte depuis plus de 50
ans pour son droit à l'autodétermination
et à l'indépendance, pourtant garanti par
la légalité internationale". Cela étant, cette
décision n'entame en rien la volonté du
peuple sahraoui, "qui reste déterminé à
arracher son droit par la lutte armée, l'uni-
té nationale et la résistance", a-t-il soute-
nu. De son côté, le membre du Bureau
permanent du Secrétariat national du
Front Polisario et ministre conseiller à la
Présidence de la République arabe sah-
raouie démocratique (RASD), Bachir Mus-
tapha Sayed, a estimé que cette dange-
reuse position hostile au peuple sahraoui
"foule aux pieds la légalité internationale
et cautionne l'occupation marocaine des
territoires du Sahara occidental". Selon lui,
cette décision marque "la fin du mirage du
dialogue et des négociations avec la par-
tie marocaine" et appelle "le resserrement
du rang sahraoui et la poursuite de la lutte
jusqu'au recouvrement, par le peuple sah-
raoui, de son droit inaliénable à l'autodé-
termination et à l'indépendance". Le
représentant du Front Polisario en Suisse
et auprès de l'ONU et des organisations
internationales à Genève, Oubi Bouchraya
Bachir, a, lui aussi, déploré cette dange-
reuse position du Gouvernement français,
assurant toutefois qu'elle n'aura aucune
incidence sur le statut juridique du terri-
toire ni sur le droit du peuple sahraoui à
l'autodétermination et à l'indépendance.

R. I./APS

DES RESPONSABLES SAHRAOUIS EN RÉACTION À L’ALIGNEMENT FRANÇAIS 
SUR LE PLAN D’AUTONOMIE MAROCAIN : 

« La décision de Paris est
une grave dérive »

SOUS-RIRE
L’
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I l est entendu par Jeux olympiques cet événement
qui prône un monde meilleur où l’excellence, le
respect et l’amitié sont des valeurs qui priment

dans les interactions humaines. Belle idée cette devi-
se olympique, rien à dire ! Mais qu’en est-il réelle-
ment ? Les jeux de Paris sont à notre portée pour
jauger du bien-fondé de cette définition. En mai der-
nier, le président français, Emmanuel Macron, a lancé
un appel à une trêve mondiale. « Trêve olympique »,
proprement dit dans le vocabulaire diplomatique inter-
national. Ce message décodé explique à peu près
ceci : suspendre toutes formes d’hostilité à travers le
monde, du 26 juillet jusqu’au 11 aout 2024. C’est-à-
dire, durant la période de déroulement des JO de
Paris. Comble du paradoxe, la violence dans toute sa
laideur et son expression guerrière continue à s’exer-
cer ! Au moment même où ces illusoires valeurs

humaines par lesquelles on a tenté de nous enfumer
sont miroitées par la ville des lumières. C’est un peu
comme la trêve « promise » par l’entité sioniste qui,
malgré les multiples résolutions contraignantes du
Conseil de sécurité de l’ONU à son égard, continue à
massacrer, affamer et pousser à l’exode les popula-
tions palestiniennes. De ce fait, l’appel de Macron est
un coup d’épée dans l’eau, voire de la pure poudre
aux yeux du point de vue politique. La tenue des JO
donnant lieu, traditionnellement, à un message lancé
par l’organisateur à l’adresse de la communauté inter-
nationale afin de sursoir à toutes formes de conflits et
tensions armés. Une simple procédure d’usage, du
moins pour le cas de Paris. Puisque le message du
président français n’a pas été entendu de cette
oreille. Au Moyen-Orient surtout, avec la guerre sio-
niste faite aux Palestiniens depuis le 7 octobre 2023.

Aujourd’hui, au moment où les athlètes sont à l’œuvre
dans les joutes de Paris, les forces israéliennes lar-
guent leurs bombes sur les têtes des Palestiniens.
Cette histoire, quand elle n’est pas un écran de
fumée, elle est expressément exagérée.  Du pur
populisme politique. C’est ce même président français
qui souhaita, quelques mois plus tard, la «bienve-
nue » à la délégation israélienne à Paris, en réponse
aux critiques émanant de la gauche politique. Non
seulement l’entité sioniste doit être bannie de toutes
compétitions sportives à cause du génocide qu’elle a
commis et continue à le faire, elle a eu droit à tous
les honneurs parisiens ! Le pire ? Lorsque l’un des
porte-drapeaux israéliens aux JO de Paris avait déjà
signé des bombes militaires destinées à être larguées
sur Ghaza !  Il est question d’un certain Peter Palt-
chik, athlète israélien  qui avait, toute honte bue,
publié un message sur twitter concernant son acte
ignoble. De quelle trêve olympique parlez-vous ?

Farid Guellil

Jeux à Paris et bombes à Ghaza !
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La Turquie,
premier client
de l’Algérie
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Le geste fort
de la délégation
algérienne

CéRéMONIE D’OUVERTURE
DES JEUx OLyMPIQUES
DE PARIS-2024
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Le RND et El-Binaa
dénoncent

l’alignement français 

w LES PARLEMENTS
ALGéRIEN ET TUNISIEN
à L’UNISSON :
« Le peuple
palestinien 
doit être
protégé contre 
la barbarie ! »
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BENDJAMA INTERPELLE, AU CONSEIL DE SéCURITé,
LES CONSCIENCES SUR LE DRAME HUMANITAIRE

PROVOQUé PAR L’ENTITé SIONISTE à GHAZA      

LIRE EN PAGE 3

Cette déclaration exprime
l'essence même du rôle
demandé à la
communauté
internationale depuis plus
de 10 mois, au cours
desquels l'Armée
d'occupation sioniste a
fait fi de toutes les lois et
les us internationaux et
des valeurs humanitaires,
a commenté Youcef
Hamdane.

Hamma Salama

REBIGA EN VISITE
AU VIETNAM 

L’Algérie se 
souvient de ses
15 journalistes

martyrs  
L e ministre des Moudjahidine et des

Ayants-droit, Laïd Rebiga s'est
recueilli à Hanoï (Vietnam) devant la
stèle commémorative des 15 journa-
listes algériens tombés en martyrs le 8
mars 1974, suite au crash de l'avion qui
les transportait pour couvrir la visite du
défunt président de la République,
Houari Boumediène en République
socialiste du Vietnam. 

Pour rappel, le 8 mars 1974, 15 jour-
nalistes et techniciens algériens, ainsi
que 9 journalistes vietnamiens et 3
membres d'équipage de conduite, ont
perdu la vie dans un accident d'avion
alors qu'ils  accomplissaient leur devoir
professionnel en couvrant la visite  offi-
cielle au Vietnam,   de l'ancien président
de la République, le défunt  Houari Bou-
médiène,  dans ce pays, avec le lequel
L'Algérie a des relations historiques et
fraternelles, à ce jour. La stèle et le nom
de l’avenue commémorent les noms
des victimes et donnent à leur sacrifice
sa valeur historique : Saleh Dib, Abder-
rahman Kahwadji, Mahmoud Midat,
Mustapha Kaboub, Abdelkader Bouh-
mia, Mohamed Bekai, Laâredj Boutrif,
Rabah Haned, Sebti Mouaki , Ahmed
Abdelatif, Mohamed Taleb, Mohamed
Sahraoui, Tayeb Harket, Djilali Djedar et
Mohamed Attalah. 

Outre les autorités locales, ont égale-
ment assisté à cette halte le président
de l'Association nationale des anciens
combattants vietnamiens et l'ambassa-
deur d'Algérie au Vietnam, Chaïb Sofia-
ne, a précisé le communiqué. Rebiga a
également visité le site historique de
« la Maison du général Giap », ami de la
Révolution algérienne, où il a reçu des
explications exhaustives présentées par
le fils du défunt sur le parcours de son
père et « le grand respect qu'il portait à
l'Algérie et à son peuple vaillant ayant
lutté pour la liberté et l'indépendance »,
ajoute la même source. 

Chargé par le président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Tebboune, le
ministre des Moudjahidine et des
Ayants-droit, Laïd Rebiga est en visite
en République socialiste de Vietnam
pour assister aux obsèques de l'ancien
président vietnamien et Secrétaire
général (SG) du Comité central du Parti
communiste vietnamien (PCV), Nguyen
Phu Trong.  Il est à rappeler que pour se
souvenir des défunts, le Vietnam et l'Al-
gérie ont érigé des plaques commémo-
ratives dans chaque pays. 

Au Vietnam, un site commémoratif a
été construit sur le lieu de l'accident,
dans le district de Soc Son, à la périphé-
rie de Hanoï, et en Algérie, la stèle com-
mémorative est   située rue des Journa-
listes Viet Nam 8 mars 1974, à Bir Mou-
rad Raïs.

R. N.

AGRESSION DANS UNE PHARMACIE À BAB EZZOUAR 
Quatre personnes en détention 

provisoire 

L e juge d'instruction près le tribunal de Bir Mourad Raïs à Alger a ordonné, hier,
le placement sous mandat de dépôt des accusés dans l'affaire de l'agression
barbare contre les employés d'une pharmacie à la commune de Bab Ezzouar.

Les accusations retenues contre eux peuvent entraîner des peines allant jusqu'à la
peine de mort. Selon le procureur de la République près le tribunal de Bir Mourad
Raïs, "le 24 juillet 2024, vers 18 heures, suite à un appel du centre de contrôle et de
commandement de la sûreté de la wilaya d'Alger, signalant qu'une pharmacie située
dans le quartier 5 Juillet à Bab Ezzouar avait été attaquée, les forces de police se sont
rendues sur les lieux. Ils ont découvert qu'il s'agissait d'une agression contre six vic-
times, qui ont été transportées à l'hôpital pour recevoir des soins." Une enquête pré-
liminaire a été ouverte, menant à l'arrestation de quatre suspects d'une même famille,
dont une femme. Ce jour, le 27 juillet 2024, les suspects ont été présentés au procu-
reur et un enquête judiciaire a été ouverte à leur encontre pour des accusations de
tentative de meurtre avec préméditation, formation et participation à une bande de
malfaiteurs, coups et blessures volontaires avec usage d'armes blanches, dégrada-
tions volontaires de biens d'autrui, et tentative d'acquisition de substances psycho-
tropes par la violence, conformément aux dispositions du Code pénal, à la loi sur la
prévention et la lutte contre les bandes de malfaiteurs, ainsi qu'à la loi sur la préven-
tion des drogues et des substances psychotropes et la répression de leur usage et
commerce illégal. Selon le communiqué, "après avoir interrogé les accusés, le juge
d'instruction a ordonné leur placement en détention préventive. Les peines maxi-
males encourues pour ces crimes peuvent aller jusqu'à la peine de mort."

R. S.

« L’État palestinien
est la seule solution »

ASPHYXIE AU MONOXYDE DE CARBONE 
Deux morts à Alger 

D eux décès par asphyxie au monoxyde de carbone ont été enregistrés à Alger, a
indiqué un communiqué des services de la Protection civile.  La même source a

précisé que «les services de la Protection civile sont intervenus, vendredi dernier  vers
midi, suite à un accident d'asphyxie au gaz de monoxyde de carbone émanant d'un
chauffe-eau dans la cité Coopemad des Annassers, commune de Kouba, qui a fait
deux décès (hommes), dont les corps ont été transférés à la morgue de l'hôpital
local » , a conclu le communiqué.

L. Zeggane 
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